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Résumé général
Ce rapport examine l’approche géné-
rale adoptée par les médias de service
public (MSP) visant à promouvoir une
participation démocratique plus large,
en abordant aussi les exigences statu-
taires et les politiques internes qui
sont liées à cet objectif, les stratégies
des MSP en la matière, les moyens que
les MSP utilisent pour interagir avec les
citoyens, ainsi que l’impact des nou-
veaux services offerts par les MSP. Par
ailleurs, ce document fournit des
exemples concrets de programmes ou
de services proposés par des MSP et
qui ont pour but d’élargir la participa-
tion démocratique des individus, sa-
chant que la plupart de ces services
reposent sur les possibilités offertes
par les nouveaux médias. Ces exem-
ples sont organisés en sous-sections
qui reflètent les différents niveaux aux-
quels la participation démocratique
peut être encouragée par les MSP et
qui peuvent être différenciés selon le
niveau et la forme d’interaction entre
les MSP et leurs publics et entre les in-
dividus eux-mêmes.

Les MSP sont conscients que leur rôle
dans le renforcement de la participa-
tion démocratique des individus est
crucial et explique la place particulière
qu’ils occupent dans le paysage mé-
diatique européen. Les stratégies sui-

vies par les MSP tiennent compte de
plus en plus des possibilités offertes
par les nouvelles technologies, par
exemple l’utilisation de fréquences
rendues disponibles par le passage au
numérique, l’accès plus facile à des
contenus grâce à des services non li-
néaires et la création de services inter-
actifs sur Internet.

Afin de survivre dans le paysage mé-
diatique actuel, les médias de service
public doivent abandonner la commu-
nication unilatérale en accordant au
public l’accès à une information variée,
ainsi que la possibilité de s’engager et
de participer dans le débat démocrati-
que. Pour continuer à être en phase
avec l’environnement médiatique
d’aujourd’hui, ils devront être créatifs
et tirer parti rapidement et résolument
des nouvelles possibilités technologi-
ques. Ils devront aussi constamment
s’efforcer de se différencier d’autres
médias et être prêts à explorer de nou-
veaux domaines lorsque cette diffé-
renciation n’existera plus. 

Informer le public d’une manière ri-
goureuse, objective et crédible sur la
politique et sur ce que tout citoyen
doit connaître restera l’une des mis-
sions les plus importantes des MSP qui
contribueront ainsi à stimuler la parti-
cipation démocratique des personnes

qui composent leur public tout en ex-
ploitant judicieusement les nouvelles
technologies de la communication
pour offrir de nouveaux services.
D’autre part, les MSP pourraient jouer
un rôle vital consistant à former des ci-
toyens actifs et responsables en four-
nissant non seulement des contenus
de qualité mais aussi un forum pour le
débat public, ouvert aux diverses idées
et convictions de la société, ainsi
qu’une plate-forme de diffusion des
valeurs démocratiques. L’un des rôles
des MSP devrait être de stimuler l’inté-
rêt des citoyens pour les affaires pu-
bliques et de les encourager à jouer
une part plus active.

Pour atteindre ces objectifs, les MSP
doivent adapter leurs stratégies et
leurs politiques internes au nouveau
contexte technologique et social. Les
États membre, pour leur part, doivent
définir des missions claires pour les
MSP et leur fournir des conditions ap-
propriées afin qu’ils puissent utiliser de
nouveaux moyens techniques et tech-
nologiques pour mieux accomplir
leurs missions, tel que stipulé par la Re-
commandation du Conseil de l’Europe
CM/Rec (2007) 3 sur les missions des
médias de service public dans la socié-
té de l’information.

Introduction

Mandat et travaux du groupe

Le mandat du Groupe de spécialistes
sur les médias de service public dans la
société de l’information (MC-S-PSM)
comprend la préparation d’un recueil
de bonnes pratiques sur la manière
dont les médias de service public en-
couragent une plus large participation
démocratique des individus, notam-
ment en s’appuyant sur les nouvelles
technologies interactives.

Pendant sa période de travail de 2007
et 2008, le groupe s’est efforcé par des
moyens divers de collecter des infor-
mations sur des exemples de bonnes
pratiques utilisées par de médias de
service public dans le domaine de la

participation démocratique. Il s’est en
particulier inspiré de travaux d’experts
externes ayant rédigé des rapports
spécialisés sur ce thème. Le groupe a
pu notamment disposer des deux rap-
ports suivants:

Le rapport de Gregory Ferrell
Lowe, The Role of Public Service Media
for Widening Individual Participation in
European Democracy (novembre
2007) ;

Le rapport de l’Institut du droit
européen des médias (EMR), The Public
Service Media Promotion and Facilita-
tion of a Wider Democratic Participation
of Individuals (avril 2008).

Le présent rapport est fondé sur des

informations empruntées à ces deux

rapports et des exemples de bonnes

pratiques qu’ils mentionnent. Les deux

rapports permettent d’adopter une

approche plus directe du sujet. Le pré-

sent rapport s’inspire aussi d’autres

sources, notamment l’audition tenue

au Conseil de l’Europe en 2005 sur le

rôle des radiodiffuseurs de service

public dans la promotion d’une parti-

cipation démocratique plus large des

individus grâce aux nouvelles techno-

logies interactives, ou des informa-

tions fournies par l’Union européenne

de radio-télévision (UER).
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Contenu et structure du rapport 

Le rapport est divisé en deux parties
principales. La première partie
concerne l’approche générale adoptée
par les MSP pour atteindre l’objectif
qui leur est fixé d’accroître la participa-
tion démocratique des individus. Elle
examine aussi les exigences statutaires
et les politiques internes qui sont liées
à cet objectif, les stratégies des MSP en
la matière, les moyens que les MSP uti-
lisent pour interagir avec les citoyens
ainsi que le public et l’impact des nou-
veaux services offerts par les MSP. La
deuxième partie du rapport donne des
exemples très concrets de pro-
grammes ou de services proposés par
des MSP et qui ont pour but d’élargir la
participation démocratique des indi-
vidus, sachant que la plupart de ces
services reposent sur les possibilités
offertes par les nouveaux médias.
Conformément à une structure propo-
sée par M. Lowe, ces exemples sont or-
ganisés en sous-sections qui reflètent
les différents niveaux auxquels la parti-
cipation démocratique peut être en-
couragée par les MSP et qui peuvent
être différenciés selon le niveau et la
forme d’interaction entre les MSP et
leurs publics et entre les individus eux-
mêmes. 

La promotion de la participation 
démocratique dans le cadre de la 
mission des médias de service 
public

Le présent rapport contient des exem-
ples concrets (modèles de bonnes pra-
tiques) de promotion et de facilitation
d’une plus large participation démo-
cratique des individus renforcées par
les offres (programmes ou d’autres
contenus) des opérateurs nationaux
de MSP. À cet égard, il est utile d’exa-
miner dans quelle mesure ces opéra-
teurs ont une stratégie axée sur la
promotion de la participation démo-
cratique et de se demander si ces stra-
tégies s’inscrivent dans le cadre de la
mission de service public qui leur est
confiée ou relèvent de politiques in-
ternes.

La situation générale dans les États
membres concernant la mission du
service public dans la société de l’in-
formation est étudiée dans le rapport

intitulé « Examen de la manière dont
les États membres garantissent les
conditions juridiques, financières,
techniques et autres conditions néces-
saires pour permettre aux médias de
service public de remplir leur mission »
(novembre 2008) préparé par le
Groupe de spécialistes sur les médias
de service public (MC-S-PSM (2008)
004).

En général, les États membres qui ont
défini la mission des radiodiffuseurs de
service public ont tenu compte du fait
qu’ils doivent fournir des services sur
de nouvelles plates-formes technolo-
giques. Cela étant, la définition exacte
qu’ils donnent du service public varie
sensiblement. Dans plusieurs exem-
ples concernant des États membres, la
mission du service public est définie
d’une manière plurielle. En clair, il
existe une mission de portée générale
définie par le législateur et des régle-
mentations plus précises définies ou
convenues à un autre niveau, par le lé-
gislateur, par l’administration, par un
accord contractuel entre l’État et l’or-
ganisation des médias de service
public ou en utilisant des instruments
d’auto ou de coréglementation. 

La manière dont les États membres
traitent la question de la promotion
d’une plus large participation démo-
cratique des individus lorsqu’ils défi-
nissent la mission du service public est
une question qui a été traitée de ma-
nière distincte dans l’étude susmen-
tionnée fondée sur les rapports de
pays et préparée par l’Institut du droit
européen des médias (EMR).

L’étude montre que les stratégies em-
ployées par les médias de service
public de ces pays pour promouvoir,
faciliter et développer des services qui
encouragent une plus large participa-
tion des individus sont fondées sur des
exigences particulières relatives à la
participation démocratique dans le
cadre de la mission de service public.
Par exemple, la mission de service
public des diffuseurs de service public
finlandais et danois YLE et DR com-
prend spécifiquement des exigences
sur la participation démocratique. En
revanche, les missions des diffuseurs
de service public allemand, britan-
nique, letton et slovène sont définies

en termes beaucoup plus généraux. La
portée de la mission de service public
varie entre ces diffuseurs nationaux.
C’est aussi le cas pour les différents dif-
fuseurs de service public britanniques.
Ainsi la mission de Channel 3 et de
Channel 5, qui exige « la diffusion de
programmes divers et de grande qua-
lité » ne concerne pas nécessairement
la plus large participation des indi-
vidus au processus démocratique. Les
missions de Channel 4, et notamment
de la BBC, sont en revanche plus axées
sur la participation démocratique. En
particulier l’accord direct entre le gou-
vernement et la BBC (« BBC Agree-
ment ») indique que l’une des missions
de service public de la BBC est de «
soutenir la citoyenneté et la société
civile » et de refléter la diversité des na-
tions, des régions et des communau-
tés du Royaume-Uni. 

La promotion de la participation 
démocratique et la transparence 
des pouvoirs publics

En définissant le mandat du MC-S-
PSM, le CDMC a inclus un thème
concernant la contribution des MSP à
la société de l’information et la ma-
nière dont ils peuvent accroître la
transparence des pouvoirs publics et
faciliter le regard critique exercé par le
public à leur égard. Dans son rapport
sur la réunion du novembre 2007, le
CDMC a demandé au MC-S-PSM de
traiter cette question en liaison avec le
présent rapport.

La question de savoir si et comment
les MSP doivent contribuer à accroître
la transparence des pouvoirs publics et
faciliter le regard critique exercé par le
public à leur égard est complexe, et la
réponse à cette question dépend es-
sentiellement de la manière dont la
tâche impartie est définie.

Rappelons à cet égard que la mission
des MSP comprend une obligation –
qui est universelle – d’informer le
public et de commenter la politique et
les sujets d’intérêt général. En accom-
plissant cette mission, ils contribuent
donc à renforcer la transparence des
pouvoirs publics en informant le
public des activités qu’ils exercent. De
même, les MSP peuvent aider le public
à comprendre les processus politiques
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aux niveaux local, national ou euro-
péen et donc à accroître ses possibili-
tés de mieux saisir les intentions du
gouvernement et d’évaluer ses activi-
tés de manière critique. 

L’obligation fondamentale des MSP de
diffuser des reportages neutres et ob-
jectifs est particulièrement impor-
tante en ce qui concerne les activités
des pouvoirs publics. Un MSP ne doit
en aucun cas assurer la promotion des
activités du gouvernement à la place
de celui-ci, sauf s’il perd son indépen-
dance vis-à-vis du gouvernement en
place, sa capacité d’informer en toute
impartialité et sa crédibilité. Si la trans-
parence est comprise dans ce sens,
c’est aux pouvoirs publics d’assurer la
transparence de leurs activités et non
aux MSP. Par ailleurs, il est évident que
les MSP ne doivent pas servir de relais

aux services du gouvernement et que
leurs moyens publics ne doivent pas
servir à collecter des informations sur
les activités du gouvernement. Enfin,
les MSP ne sont pas tenus non plus
d’accéder à des documents officiels.
L’obligation d’objectivité et de neutra-
lité influence aussi la décision de
savoir si les MSP doivent s’engager
dans le journalisme d’investigation
dans les mêmes conditions que les
médias privés. Les réponses à cette
question peuvent varier selon les États
membres. 

Aux fins du présent rapport, il apparaît
que tant que la promotion de la trans-
parence des pouvoirs publics est com-
prise comme une obligation des MSP
de diffuser et de commenter les ques-
tions politiques en toute objectivité et
d’aider le public à comprendre les ar-

canes du système démocratique, les

activités des MSP auront dès lors pour

objet de promouvoir une plus large

participation démocratique des indi-

vidus. Dans ce sens, les nombreux

exemples qui figurent dans le présent

rapport, comme les services d’infor-

mations, les chaînes de télévision par-

lementaires, voire certaines initiatives

des MSP pour aider le public à s’en-

gager dans l’action civique, peuvent

être aussi considérés comme une ma-

nière d’accroître la transparence des

pouvoirs publics. Si la transparence est

comprise de cette manière, alors le

présent rapport peut aussi être com-

pris comme un rapport sur la manière

d’accroître la transparence des pou-

voirs publics. 

Médias de service public et promotion de la participation 
démocratique
Le renforcement du rôle des médias de
service public (MSP) dans la promotion
d’une participation plus démocrati-
que des individus passe par la préser-
vation et l’amélioration de leurs
caractéristiques présentes et le déve-
loppement de caractéristiques nou-
velles. Ces médias doivent aussi
formuler des objectifs stratégiques
pertinents, allouer les ressources né-
cessaires à la réalisation de ces objec-
tifs et concevoir des schémas tactiques
qui concrétisent les objectifs dans les
programmes et les services. Les objec-
tifs et les schémas tactiques sont
conçus à la lumière de ce que l’on peut
attendre des fonctions des MSP à
l’appui des besoins démocratiques. La
mise en œuvre de toutes ces fonctions
et la réalisation des objectifs stratégi-
ques qui leur sont liés exigent de dé-
fendre les rôles traditionnels,
notamment le rôle social et l’identité
des citoyens, et de souligner l’établis-
sement de relations de partenariats
entre les fournisseurs de MSP et les pu-
blics qu’ils servent. 

Le rôle des MSP est ancré dans la mis-
sion de service public qui, malgré ses
connotations classiques, a démontré

une grande capacité à se développer
tout en préservant les principes qui
fondent sa légitimité sociale. Les mé-
dias de service public jouent un rôle
crucial dans la formation du capital
social car ils facilitent la compréhen-
sion interculturelle et le dialogue
transculturel. Dans une époque mar-
quée par l’abondance des médias et la
fragmentation des marchés, les MSP
sont essentiels pour assurer l’unité et
la cohésion d’une part, et la diversité
et le pluralisme d’autre part.

Selon les théories normatives sur les
relations entre la société et les médias,
les MSP sont soumis à quatre obliga-
tions principales : l’obligation de
contrôle et d’information, l’obligation
de représentation, l’obligation de créer
des forums et l’obligation participa-
tive. L’obligation participative, qui est
d’un intérêt particulier pour le présent
document, est fondamentale pour
l’élargissement de la participation de
l’individu dans la démocratie. Elle est
aussi celle dont le développement
exige le plus d’efforts et d’investisse-
ments parce qu’elle est au cœur du
partenariat entre les MSP et les publics
qu’ils doivent servir. Cette obligation

concerne le degré d’influence que les
individus peuvent avoir sur les déci-
sions adoptées par les représentants
politiques ; elle peut aussi concerner le
degré d’influence des individus sur la
production de contenus médiatiques. 

Dans les sociétés pluralistes et di-
verses, les médias ont un rôle impor-
tant dans la formation et la médiation
de la sphère publique. Le rôle des MSP
est essentiellement de faire en sorte
que cette sphère fonctionne et se dé-
veloppe dans de bonnes conditions.
La sphère publique se nourrit de la
communication et des débats axés sur
des questions, des événements et des
processus d’intérêt commun. L’avenir
des MSP exige que l’institution de-
vienne un partenaire efficace du
public qu’ils servent. Il s’agit là d’un
élément central de l’élargissement de
la participation des individus et des
collectivités dans la démocratie
contemporaine. Pour les MSP, le public
doit être composé de citoyens et de
consommateurs qui doivent être trai-
tés comme des partenaires actifs et
non des sujets passifs. 

La première section se concentre sur
quatre questions principales concer-
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nant les MSP et le renforcement de la
participation démocratique, notam-
ment : (1) les obligations légales et les
politiques internes liées aux stratégies
des MSP en matière de participation
démocratique ; (2) les stratégies visant
à promouvoir, faciliter et développer
des services pour élargir la participa-
tion démocratique ; (3) les moyens uti-
lisés par les MSP afin d’interagir avec
les citoyens ; et (4) le public et l’impact
des nouveaux services des MSP. Il exa-
mine la situation dans un nombre li-
mité de pays (Danemark, Finlande,
Allemagne, Lettonie, Norvège, Slové-
nie et Royaume-Uni) étudiés par l’Ins-
titut européen du droit des médias et
l’Union européenne de radio-télévi-
sion. 

Obligations légales/politiques 
internes liées aux stratégies des 
MSP concernant la participation 
démocratique 

Danemark

La stratégie de DR est appuyée par la
législation et le contrat de service
public actuel qui réglemente ses acti-
vités.

Au chapitre 3 de la Loi sur la diffusion
(2006), le rôle des médias de service
public est décrit comme suit : 

« Pour l’ensemble de ses activités, le service

public doit proposer, par le biais de la télévision,

de la radio et d’Internet ou autre moyen de

communication électronique, une large sélec-

tion de programmes et de services incluant les

actualités, les informations générales, l’éduca-

tion, l’art et les divertissements. Il devra s’efforcer

d’assurer la qualité, la polyvalence et la diversité

des programmes proposés. Dans la planification

des programmes, la liberté d’information et d’ex-

pression devra être une préoccupation essentielle.

L’objectivité et l’impartialité doivent être recher-

chées dans la diffusion des informations. La pro-

grammation doit faire en sorte que le public ait

accès à des informations importantes sur la société

et le débat. En outre, un accent particulier doit

être placé sur la langue et la culture danoises. La

programmation doit couvrir tous les genres de

la production artistique et culturelle et fournir

des programmes qui reflètent la diversité des in-

térêts culturels de la société danoise » (italiques

ajoutés).

Le contrat de service public entre le
ministère de la culture (au nom du par-

lement danois, le « Folketinget ») et DR
décrit précisément le rôle important
du diffuseur en matière de démocratie.

Au chapitre 1 du contrat de service pu-
blic, le ministère de la culture déclare
que DR, par le biais des programmes et
des services proposés, doit notam-
ment renforcer la capacité des ci-
toyens à participer efficacement à la
société démocratique : 

DR doit fournir un accès aux infor-
mations importantes sur la société et
le débat public ; 

DR doit, par le biais du contenu
des programmes et des services, en-
courager la participation au débat
public et au processus démocratique ;

DR doit contribuer à la populari-
sation des nouveaux médias numéri-
ques en créant des nouveaux
programmes et services d’informa-
tions susceptibles de familiariser les
spectateurs, les auditeurs et les
usagers avec les technologies et de les
inciter à les utiliser. 

Le contrat de service public prescrit
très clairement que DR doit utiliser
tous les médias interactifs et numéri-
ques qui conviennent pour remplir ses
obligations. DR doit proposer des
contenus de service public, c’est-à-dire
du contenu sous la forme de textes, de
sons et d’images correspondant aux
besoins culturels, sociaux et démocra-
tiques de la société danoise, sur toutes
les plates-formes technologiques per-
tinentes. DR doit se concentrer sur la
production de services de diffusion de
service public conçus pour de telles
plates-formes. 

Finlande

Depuis le 1er janvier 1994, l’existence et
les activités du diffuseur YLE sont défi-
nies par une loi intitulée Act on Yleis-
radio. À l’origine, cette loi définissait les
obligations de l’entreprise et du ser-
vice public (chapitre 3, section 7)
comme suit : 

« L’entreprise est tenue de fournir des services

de diffusion complets à tous les citoyens dans

des conditions équitables. Au titre des obliga-

tions spéciales de service public, l’entreprise

doit :

1) appuyer la démocratie en fournissant une

large variété d’informations, d’opinions et de

débats sur des questions sociales, à tous les ci-

toyens, y compris les minorités et les groupes

spéciaux ; »1

Cependant, dans l’amendement le
plus récent à la loi (635/2005), cette
section a été modifiée et mise à jour.
Depuis le 1er janvier 2006, la nouvelle
définition est la suivante: 

« L’entreprise est tenue de fournir des pro-

grammes de radio et de télévision complets

ainsi que des services complémentaires et nou-

veaux à tous les citoyens, dans des conditions

équitables. Ces programmes et d’autres services

de contenus liés au service public peuvent être

fournis dans tous les réseaux de télécommuni-

cation. 

La programmation du service public doit en

particulier : 

1) appuyer la démocratie et la possibilité de

chacun d’y participer en fournissant une grande

variété d’informations, d’opinions et de débats

et en donnant des possibilités d’interagir ; »2

Le texte de la loi a été adapté à l’âge de
l’Internet en mentionnant aussi des
services nouveaux et complémen-
taires dans tous les réseaux de télé-
communication qui n’entrent pas dans
le champ de la radiodiffusion. En outre,
la loi, qui exige encore que le diffuseur
YLE appuie la démocratie en fournis-
sant des informations, souligne désor-
mais qu’il doit aussi y contribuer en
donnant au public la possibilité de par-
ticiper et d’interagir, ce qui est une
tâche nouvelle et dans une certaine
mesure difficile pour un diffuseur de
service public traditionnel.

La loi prévoit aussi six autres missions
au service public (promotion de la
culture finlandaise, programmes lin-
guistiques pour l’enseignement et les
minorités, multiculturalisme, interac-
tion culturelle et diffusion d’annonces
officielles). La première est probable-
ment la plus fondamentale, car sans
démocratie, tous les autres aspects du
service public mentionnés dans la loi
seraient plus ou moins insignifiants.

Conformément à ce principe définit
dans la loi, YLE a développé ses straté-
gies et ses politiques internes pour
remplir ces obligations légales et en-

1. .

2.

. 
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courager la participation démocrati-
que des individus.

Allemagne

Outre l’énoncé général de l’Article 5 (li-
berté d’expression et d’information) de
la Grundgesetz (loi fondamentale),
selon laquelle la liberté de rendre
compte par la diffusion est garantie
(para. 1, phrase 1), la Grundgesetz ne
contient aucune disposition spécifique
sur la programmation des MSP. Selon
la compétence interprétative de la
Cour constitutionnelle fédérale (Bun-
desverfassungsgericht), l’Article 5 ne
définit que les grandes lignes de la
mission.

Les Bundesländer allemands (États fé-
déraux d’Allemagne) sont tenus de ré-
glementer la diffusion dans le cadre de
leur souveraineté. À ce titre, ils ont
signé plusieurs accords interétatiques,
dont le Rundfunkstaatsvertrag. Ce
traité d’État sur la radiodiffusion pose
les principes généraux qui encadrent
l’activité des opérateurs de service
privé et de service public (voir les arti-
cles 1 à 10 du Rundfunkstaatsvertrag)
et contient des règles particulières aux
deux institutions (comparer les articles
11 à 19 du Rundfunkstaatsvertrag pour
les opérateurs de médias de service
public et les articles 20 à 47 du Rund-
funkstaatsvertrag pour les entreprises
de diffusion privées). Selon la clause
exposée, les parties à l’accord recon-
naissent que la responsabilité des mé-
dias de service public est engagée
dans le processus de formation libre
de l’opinion individuelle et publique.
Le chapitre 3 du traité interétatique sur
la radiodiffusion définit des principes
de programmation généraux (par
exemple le respect de la dignité hu-
maine), sans préciser de stratégie par-
ticulière pour promouvoir la
démocratie. 

Le paragraphe 1 de l’article 11 du
Rundfunkstaatsvertrag définit la mis-
sion des diffuseurs de service public
de manière plus détaillée : ils doivent
se comporter comme « un médium et
un facteur déterminant dans le pro-
cessus de formation libre de l’opinion
individuelle et publique. En consé-
quence, les diffuseurs doivent fournir
une présentation complète de toutes

les questions régionales, nationales,
européennes et internationales afin de
faciliter la compréhension et l’intégra-
tion (article 11, para. 2 du Rundfunk-
staatsvertrag). 

L’article 11 du Rundfunkstaatsvertrag,
en conjonction avec les directives de
l’opérateur et les obligations volon-
taires sur la programmation consti-
tuent la base d’une stratégie axée sur
le renforcement de la démocratie. 

Lettonie

Les lois normatives et les institutions
qui supervisent les diffuseurs publics
de Lettonie ne prévoient que partielle-
ment la participation interactive des
individus à la démocratie. Celle-ci dé-
pend donc en grande partie de l’initia-
tive et de la politique interne du
diffuseur. De nombreux facteurs ont
une incidence sur ces processus, à
commencer par l’intérêt et la compré-
hension manifestés par les dirigeants
jusqu’aux ressources financières et
techniques nécessaires à la mise en
œuvre les idées. 

Le processus d’innovation a été long-
temps pénalisé en Lettonie par la fai-
blesse des ressources financières des
diffuseurs publics, parmi les moins éle-
vées d’Europe. 

La radio et la télévision lettones es-
sayaient néanmoins de mettre en
œuvre des projets encourageant le
dialogue entre les diffuseurs et les ci-
toyens, invitant ceux-ci à prendre part
à des débats sur des questions d’une
importance sociale, et leur offrant la
possibilité de donner leur avis à l’élite
politique. L’interactivité proposée par
les deux médias ne concerne pas uni-
quement des questions sociales et po-
litiques, mais elle permet aux
consommateurs d’organiser leurs loi-
sirs à la demande, et de choisir des
films, de la musique et des pièces de
théâtre selon leurs goûts.

Ces activités, comme susmentionné,
sont pour la plupart dues à l’initiative
de la direction et du personnel de pro-
duction des diffuseurs. Les principes
de base de ces activités et les solutions
proposées sont dictés par les priorités
de l’année en cours en matière de pro-
grammes et codifiés dans des docu-
ments normatifs internes comme le

Code d’éthique des employés, des ré-
glementations encadrant les activités
professionnelles et des descriptions de
poste des employés créatifs. 

Il est évident que le développement
technologique rapide et l’évolution
des comportements des auditeurs et
des spectateurs posent un problème
aux opérateurs des médias de service
public. Ils doivent devenir plus divers,
ouverts et interactifs. Ces exigences
sont spécifiées dans les programmes
de développement internes aux deux
médias. 

Dans sa politique de gestion, le nou-
veau Directeur général de Latvian Te-
levision a indiqué que le passage du
statut de diffuseur public à celui de
médium électronique public était une
évolution conceptuelle. Selon lui, ce
médium doit être une entreprise mul-
timédia complexe et diverse qui utilise
des technologies modernes, à laquelle
chaque habitant peut accéder plus fa-
cilement et plus largement, et qui peut
encourager un dialogue actif avec des
groupes représentatifs de la société,
ayant des intérêts plus ou moins parti-
culiers. 

Norvège

L’un des articles du Code de conduite
du diffuseur national de service public
(NRK) stipule que « la NRK doit prendre
une part active au renforcement du
débat public et aider la population à
acquérir des informations suffisantes
pour jouer un rôle actif dans les pro-
cessus démocratiques » (article 1 b du
Code de conduite de la NRK).

Il est énoncé plus loin que « l’entre-
prise doit être présente dans toutes les
plates-formes de médias importantes
et créer de nouveaux services pour
celles-ci afin d’atteindre le public le
plus large possible grâce à l’ensemble
de ses programmes » (article 2 d du
Code de conduire de la NRK).

Slovénie

Chaque Slovène sait que la raison
même de l’existence et du développe-
ment d’un diffuseur de service public
dans son pays est d’encourager le dia-
logue démocratique, de promouvoir la
créativité nationale et de fournir un
espace permettant aux minorités d’ex-
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primer leurs points de vue et de pré-
senter leurs activités. 

La base constitutionnelle des obliga-
tions susmentionnées auxquelles le
système de diffusion doit se soumettre
figure dans l’article 5 la loi slovène sur
la RTV, qui stipule ce qui suit :

Les journalistes et les rédacteurs de la
RTV slovène et d’autres directement
engagés dans la création ou la produc-
tion de programmes pour la RTV doi-
vent, dans l’exercice de leurs fonctions
: 

adhérer aux principes de véracité,
d’impartialité et d’intégrité de l’infor-
mation ; 

respecter l’individualité et la di-
gnité humaines ; 

adhérer au principe de l’équilibre
politique et du pluralisme des idées et
des points de vue ; 

adhérer au principe de constitu-
tionnalité et de légalité dans la formu-
lation des programmes, y compris
l’interdiction de l’incitation à l’intolé-
rance culturelle, religieuse, sexuelle, ra-
ciale, nationale ou autre ; garantir la
diffusion d’informations impartiales et
intégrales afin que les citoyens aient la
possibilité de se faire une opinion en
toute liberté ; 

adhérer au principe d’indépen-
dance politique et d’autonomie des
journalistes ; instituer une éthique pro-
fessionnelle des journalistes et établir
une distinction constante entre l’infor-
mation et le commentaire dans les rap-
ports journalistiques ; protéger les
enfants et les jeunes contre des
contenus qui pourraient avoir un effet
nuisible sur leur développement phy-
sique et mental, et respecter les
valeurs universelles de l’humanisme.

Par ailleurs, les minorités ethniques et
politiques revendiquent une protec-
tion spéciale de la loi. Selon la consti-
tution, il existe deux minorités
ethniques autochtones vivant en Slo-
vénie : les minorités hongroise et ita-
lienne. La loi la plus récente sur la RTV
Slovenija prévoit que le diffuseur de
service public doit fournir des pro-
grammes de radio et de télévision spé-
ciaux pour les Italiens, les Hongrois et
la minorité ethnique rom (consulter
aux fins de comparaison l’article 3, sec-

tion 1, quatrième paragraphe de la loi
sur la RTV Slovenija). L’exemple slo-
vène concernant la mission du diffu-
seur de service public est
certainement un modèle pour l’Eu-
rope (pour la description concrète de
cet exemple, se reporter à la réponse à
la question 5). 

Royaume-Uni

La loi de 2003 sur les communications
spécifie que les diffuseurs doivent res-
pecter certains critères, et définit les
missions de service public de chacun
des diffuseurs terrestres commerciaux
qui, comme noté plus haut, varient
sensiblement. Ces obligations sont ap-
puyées par les conditions de licence.
Selon la section 266 de la loi sur les
communications, les diffuseurs doi-
vent produire des déclarations an-
nuelles de leurs politiques de
programmation, ainsi qu’un examen
annuel de leurs performances de l’an-
née précédente par rapport à la décla-
ration pertinente. La BBC doit, en vertu
de sa Charte et de l’Accord direct (sec-
tion 21) qui la lie au gouvernement,
également produire une déclaration
concernant ses programmes et un
examen annuel. La BBC Trust examine
la conformité avec les lignes direc-
trices éditoriales dans son rapport
annuel (section 45 de l’Accord). L’Office
des communications (Ofcom) a égale-
ment produit des orientations sur les
déclarations concernant la program-
mation. 

L’Ofcom, en vertu de la section 264 de
la loi de 2003 sur les communications,
a l’obligation de faire en sorte que la
diffusion de service public dans son
ensemble remplisse certaines condi-
tions énoncées dans ladite loi, y com-
pris l’obligation de « fournir, dans la
mesure où cela permet de faciliter la
compréhension civique et le débat
équitable et en connaissance de cause
concernant les questions d’actualités
ayant trait au Royaume-Uni, aux diffé-
rentes parties qui le composent et aux
diverses régions du monde » et l’obli-
gation imposant que les services pro-
posent « une quantité suffisante de
programmes qui reflètent la vie et les
préoccupations des différentes com-
munautés ainsi que les traditions et les

intérêts culturels qui s’expriment au
sein du Royaume-Uni… ». 

À noter que tous les diffuseurs doivent
respecter l’obligation d’impartialité
des informations diffusées. En cas de
plainte, le Comité des contenus de
l’Ofcom examinera l’impartialité. Ce
comité a rarement constaté de viola-
tion à cette obligation. Cette obliga-
tion d’impartialité aurait joué un rôle
déterminant dans le désengagement
de certains groupes, car elle peut
contribuer à l’étouffement d’opinions
dissidentes ou marginalisées. L’une
des questions posées récemment par
l’Ofcom concerne la question de savoir
si l’obligation d’impartialité doit être
levée, au moins en ce qui concerne
certains diffuseurs non terrestres. 

Stratégies pour promouvoir, faci-
liter et développer des services 
visant à élargir la participation 
démocratique

Danemark

DR, premier opérateur de média de
service public danois, voit son rôle
étroitement lié à la société démocrati-
que danoise. Comme il est déclaré
dans la « raison d’être » de DR, publié
en 1994: 

DR – servir le public en donnant à l’individu les

moyens de jouer un rôle actif dans une société

démocratique. 

En 2005, la « raison d’être » de DR a été
reformulée par le Conseil des gouver-
neurs. Elle décrit désormais la manière
dont DR fournit de la valeur à la socié-
té, la culture et l’individu :

La mission de DR est d’informer, de di-
vertir et d’inspirer.

DR fournit des programmes et des ser-
vices pour tous. DR donne au grand
public le choix entre de nombreux
programmes qui permettent de réflé-
chir, de rire et de provoquer. Le grand
public peut s’en imprégner et se les ap-
proprier.

DR a la volonté d’être le cadre de réfé-
rence de l’ensemble de la population.
En nous aidant à comprendre notre
singularité, notre temps et les per-
sonnes qui nous entourent, DR nous
permet d’agir en connaissance de
cause. 
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DR doit constamment fournir au grand
public une alternative indépendante
et de grande qualité aux médias com-
merciaux.

DR remplit sa mission en 

créant de la valeur pour la socié-
té, la culture et l’individu,

fixant des normes de crédibilité,
d’indépendance, d’équilibre, de variété
et de qualité,

fournissant de la qualité dans
chaque genre de programme,

établissant des passerelles dans
le paysage médiatique de l’avenir au
Danemark.

DR crée de la valeur pour la société en

renforçant le dialogue et la com-
préhension par-delà les clivages,

incitant l’individu à s’exprimer, à
participer et à rencontrer autrui,

renforçant l’engagement du
grand public dans les débats de notre
société démocratique,

appartenant à l’ensemble de la
société.

DR crée de la valeur pour la culture en

fournissant des expériences par-
tagées aux Danois,

créant, appuyant et reflétant
toutes les formes artistiques et cultu-
relles,

appuyant et en défendant l’iden-
tité, la langue et l’histoire du Dane-
mark, également dans des contextes
internationaux.

DR crée de la valeur pour l’individu en

incitant les individus à assumer
leur responsabilité, leurs actes et à
améliorer leur existence,

rendant l’incompréhensible com-
préhensible et pertinent,

divertissant et en créant de l’en-
thousiasme.

La stratégie de DR visant à encourager
un élargissement de la participation
démocratique est donc étroitement
liée à la notion de service public au
sens large. DR est tenu de fournir des
programmes généralistes qui rassem-
blent les Danois et des programmes
plus spécialisés pour des individus
ayant des intérêts plus spécifiques. DR
est la seule entreprise de médias qui

s’est engagée à fournir des pro-
grammes et des services pour tous les
Danois, quels que soient la race, le
sexe, la géographie, etc. DR estime que
ce rôle unique est une condition préa-
lable fondamentale pour sa capacité à
créer de la valeur pour la société da-
noise. 

Les programmes généralistes sont dif-
fusés, par exemple, par P3 et P4, qui
sont les chaînes de radio les plus po-
pulaires au Danemark, et la chaîne de
télévision DR1, qui transmet des pro-
grammes regardés par un public très
large, comme les journaux de télévi-
sion quotidiens, les émissions de diver-
tissement du vendredi soir, ainsi que
les séries dramatiques de grande qua-
lité du dimanche soir. 

Parallèlement, DR diffuse des pro-
grammes et des services plus ciblés sur
des chaînes de radio et de télévision
spécialisés ainsi que sur le web. 

L’interaction entre les programmes gé-
néralistes et spécialisés est au cœur de
la stratégie de DR visant à promouvoir
une plus large participation, à tous les
niveaux, de ceux qui sont déjà enga-
gés et de ceux pour qui la participation
est plus difficile. Elle est aussi un élé-
ment clé des efforts déployés par DR
en vue d’élargir la participation démo-
cratique. Pour le diffuseur danois, en
effet, cette participation est une
notion très large et encourager les usa-
gers à s’engager activement dans des
activités délibératives les plus diverses
stimule les compétences et la volonté
de participer à des processus démo-
cratiques. 

Finlande

Yleisradio (YLE) est à l’heure actuelle le
seul opérateur de média de service
public en Finlande. Il a donc le mono-
pole de facto des activités de service
public en Finlande. La stratégie d’YLE
est de promouvoir, de faciliter et de
développer des services qui encoura-
gent une plus large participation dé-
mocratique des individus. 

Allemagne

Les médias de service public (MSP) al-
lemands ont une stratégie visant à
promouvoir, faciliter et développer des
services qui encouragent une plus

large participation démocratique des
individus.

En vertu des dispositions du para-
graphe 4 du chapitre 11 du « Traité in-
terétatique sur la radiodiffusion »
(Rundfunkstaatsvertrag3), les opéra-
teurs de média de service public sont
tenus de respecter des directives dé-
taillées en matière de programmation
(par exemple, Grundsätze für die Zu-
sammenarbeit im ARD-Gemeinschafts-
programm „Erstes Deutsches Fernsehen”
und anderen Gemeinschaftspro-
grammen; ZDF-Richtlinien für Sen-
dungen). Ces directives définissent en
détail le but des programmes et four-
nissent les instruments de leur mise en
œuvre. 

Prenons l’exemple des directives
de programmes de ZDF (Richtlinien für
Sendungen). Le paragraphe 3 de la
section I de ces directives indique que
les programmes doivent permettre à
chaque individu de se forger librement
une opinion. À cet effet, les directives
établissent une distinction claire entre
l’information et le commentaire (voir
section I, para. 5). Selon le paragraphe
2 de la section II, les programmes
doivent diffuser des informations com-
plètes. Selon le paragraphe 1 de la
section III, les programmes doivent
transmettre les principes d’un État
constitutionnel social et démocratique
fondé sur l’État de droit. Les pro-
grammes sont tenus de critiquer les at-
titudes antidémocratiques (section III,
paragraphe 1). Dans les programmes,
la volonté commune de vivre en démo-
cratie doit s’exprimer et refléter la di-
versité des opinions (section III,
paragraphe 2). En outre, toutes les
couches de la société doivent avoir un
accès libre aux programmes (section
III, paragraphe 3). ZDF est tenu de tra-
vailler et d’informer de manière impar-
tiale (section III, paragraphe 5).
Différents points de vue doivent être
présentés équitablement (section III,
paragraphe 6). Ensemble, ces disposi-
tions forment une stratégie ciblée
visant à promouvoir et faciliter la dé-
mocratie. 

3. Consulter : 

.
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Des dispositions analogues figu-
rent dans les directives d’ARD et la dé-
claration de Deutschlandradio
concernant les obligations définies à
titre volontaire concernant la pro-
grammation. Dans le rapport annuel
d’ARD publié en 2006, par exemple,
l’entreprise rend compte de ses activi-
tés de l’année précédente et présente
ses objectifs de programmation pour
les années 2007/2008. Afin de garantir
la fourniture d’informations complè-
tes sur l’actualité, ARD propose plus de
six heures de programmes d’informa-
tion chaque jour, ce qui lui permet
d’assurer une large couverture des
questions d’actualité et permet aux té-
léspectateurs de former leur juge-
ment. 

Lettonie

La loi lettone sur la radio et la télévi-
sion définit la mission nationale des
diffuseurs ainsi que les principes de
base de la production de programmes
et les conditions d’attribution des li-
cences de diffusion. Ces documents
normatifs sont fondés sur les valeurs
générales d’une société démocratique,
les réglementations de l’Union euro-
péenne et les priorités à caractère na-
tional. Ils garantissent une information
complète, l’indépendance éditoriale et
le pluralisme des opinions, qui sont
autant de conditions nécessaires pour
que l’individu puisse avoir un regard
critique sur son pays, l’Europe et le
monde. Cependant, les lois normatives
ne prévoient pas la nécessité de l’inte-
ractivité, qui permettrait de recueillir
les avis des spectateurs et des audi-
teurs. Elles n’indiquent pas non plus
que les diffuseurs publics peuvent
fonctionner dans un environnement
multimédia.

Le document contient des politiques
de programmes plus détaillées et in-
dique par ailleurs les priorités de la
mission nationale pour l’année. Tous
les deux ans, les diffuseurs élaborent le
projet de « mission nationale » et le
coordonnent avec le Conseil national
de la radio et de la télévision. 

Royaume-Uni

Tous les MSP ont une stratégie pour
accomplir leur mission de service

public présentée dans leurs déclara-
tions annuelles de politique de pro-
grammation, mais la portée de leur
mission varie selon les diffuseurs (voir
la section 265 de la loi de 2003 sur les
communications; la Charte de la BBC,
article 3 et l’Accord, section 5). Ainsi,
les missions de chaînes 3 et 5, qui exi-
gent « la diffusion de programmes
divers et de grande qualité » ne sont
pas aussi étroitement liées à l’objectif
d’une plus large participation démo-
cratique des individus que celles de la
BBC ou de Channel 4. L’Accord de la
BBC spécifie notamment que l’une des
missions de service public de la BBC
est de « soutenir la citoyenneté et la
société civile » (section 6 de l’Accord)
et de refléter la diversité des États, des
régions et des communautés qui for-
ment le Royaume-Uni. 

Moyens utilisés par les MSP pour 
interagir avec les citoyens

Danemark

En général, DR emploie tous les
moyens en sa possession pour inte-
ragir avec ses usagers (soit tous les
citoyens du Danemark). Les tradition-
nels appels téléphoniques sont large-
ment utilisés dans un grand nombre
d’émissions de radio pour animer les
débats publics et faciliter l’interaction
avec les auditeurs. « Poul Friis » est par
exemple un programme très populaire
diffusé quotidiennement pendant une
heure sur la chaîne radiophonique P1.
Animateur de l’émission, Poul Friis
aborde des questions d’actualité par le
biais d’entretiens approfondis avec un
invité, qui peut-être un homme poli-
tique, un leader d’opinion, un prési-
dent d’association ou un spécialiste du
thème abordé le jour de l’émission. Au
démarrage du programme, et plu-
sieurs fois pendant l’entretien, Poul
Friis invite les auditeurs à téléphoner, à
faire part de leurs observations et à
s’entretenir avec l’invité présent dans
le studio. Au bout de quinze à vingt
minutes d’entretien, les téléphones
sont ouverts et tout citoyen peut ex-
primer ses idées et formuler ses obser-
vations sur le thème du jour. 

L’interaction par les SMS et la messa-
gerie électronique a beaucoup aug-

menté récemment, et le site web de
DR (www.dr.dk) accueille de nom-
breuses initiatives pour stimuler le
débat et l’interaction à tous les ni-
veaux. Dr.dk/debat est un sous-site im-
portant consacré à divers débats et à
des thèmes liés aux programmes de
radio et de télévision. Il offre aussi des
services entièrement liés à l’Internet.
Le « Débat de P1 » par exemple, as-
socie une émission radio à un débat
sur le site dr.dk. Pour la jeune généra-
tion notamment, dr.dk est un site d’ac-
cueil pour des communautés et des
clubs, où les usagers peuvent interagir
et participer. DR est constamment à la
recherche de nouveaux moyens pour
interagir avec ses usagers.

En 2004, DR a remporté le prix Italia,
très prestigieux, pour « Dogworld »,
qui est une forme de communauté vir-
tuelle dans laquelle des jeunes Danois,
Suédois et Norvégiens âgés de dix à
dix-sept ans créent des chiens-tama-
gotchis qui se rencontrent, grattent le
sol pour trouver des os, achètent et
vendent des objets et explorent en-
semble le Dogworld. Les usagers de
Dogworld influencent le développe-
ment de la communauté de différen-
tes manières et dialoguent entre eux,
notamment par l’intermédiaire des «
journaux » de la communauté et de
débats. « Dogworld », toujours en acti-
vité, fournit aux jeunes une introduc-
tion de base aux pratiques
démocratiques.

DR a aussi réussi au cours de ces der-
nières années à faire en sorte que ses
émissions et ses personnages soient
plus proches de la « vraie » vie. De
cette manière, le diffuseur peut inte-
ragir plus étroitement avec les Danois,
et les participants jouent un rôle beau-
coup plus actif dans la création des
programmes. DR a utilisé cette combi-
naison de programmes et d’événe-
ments dans des genres les plus divers,
à des fins ludiques et démocratiques.
Le diffuseur prévoit de développer ce
concept dans l’avenir. 

En 1972, DR a ouvert un département
spécial d’accès public baptisé « Tape
Workshop » et invité les citoyens
danois à composer leurs propres pro-
grammes de radio sur un thème lié à
leur vie personnelle, leurs idées et



Groupe de spécialistes sur les médias de service public dans la société de l’information (MC-S-PSM), novembre 2008

13

leurs engagements, avant de les dif-
fuser sur le réseau national. Les pro-
ducteurs de DR aidaient les citoyens à
utiliser les puissants outils de la com-
munication radio. Le département
« Tape Workshop » avait une capacité
de produire 120 programmes par an,
d’une durée moyenne de 30 minutes.
Un département spécial d’accès public
a été créé ensuite pour les pro-
grammes de télévision. 

Les producteurs de programmes de
radio ont contribué à ce département
pendant des périodes d’un an avant
de laisser la place à d’autres. Depuis sa
création, plus de quarante produc-
teurs ont pu découvrir l’intérêt de faire
participer des gens ordinaires à la pro-
duction de programmes, une expé-
rience qui a inspiré les activités
professionnelles qu’ils ont conduites
par la suite. Il est devenu courant d’in-
clure des contributions de non-profes-
sionnels dans les programmes de radio
de DR. Au bout de dix-sept ans de vie
active, le département « Tape Work-
shop » a été fermé en 1989. En effet,
les Danois pouvant participer directe-
ment et activement à l’élaboration des
programmes, ce département spécial
n’avait plus de raison d’être. 

Finlande

YLE est essentiellement une entreprise
de médias diffusant des programmes
de radio et de télévision sur l’ensemble
du territoire finlandais. Selon le rap-
port annuel de l’entreprise, publié en
2006, sa part de marché hebdoma-
daire est de 92 pour cent sur le seg-
ment de la télévision et de 67 pour
cent sur celui de la radio.4

Cependant, dans la plupart des cas, la
diffusion est davantage une question
de distribution que d’interaction. C’est
probablement l’une des raisons pour
laquelle YLE offre un nombre croissant
de services interactifs sur l’Internet, liés
à ses programmes de diffusion. En
outre, le diffuseur a créé de nouveaux
services de médias interactifs et de
plates-formes participatives sur l’In-
ternet, qui sont relativement indépen-
dants de ses programmes de diffusion.
En 2006, le site web YLE était le cin-

quième site le plus populaire en Fin-
lande, comptant près de 768 000 accès
par semaine. L’Internet est déjà un
média très puissant chez les jeunes
Danois et les gens d’âge moyen. Les ci-
toyens plus anciens (74 +) préfèrent en
général d’autres formes de communi-
cation. 

Selon un sondage effectué en 2006 sur
l’audience d’YLE, les trois fonctions de
service public les plus importantes
étaient les suivantes : 1) fournir des in-
formations officielles et se préparer à
des catastrophes, 2) permettre à
chaque Finlandais d’accéder aux ser-
vices fournis, quel que soit son lieu de
résidence, et 3) diffuser des informa-
tions indépendantes et fiables. Ceci il-
lustre à quel point YLE était considéré
avant tout comme un opérateur public
diffusant des informations d’actualité,
ce qui est une fonction cruciale dans
un processus véritablement démocra-
tique. 

En revanche, et ce qui est peut-être
contradictoire avec ce qui précède,
une autre fonction très étroitement
liée à l’interaction démocratique avec
les citoyens, c’est-à-dire des pro-
grammes axés sur des débats portant
sur des questions sociales d’actualité, a
été placée à la dixième place par ordre
d’importance et considérée comme
moins importante que, par exemple, la
diffusion d’événements sportifs inter-
nationaux. 

Outre les services fournis à la majorité
des citoyens parlant finlandais, l’YLE
est tenu de diffuser des programmes
pour des minorités et des groupes spé-
ciaux. Ces services ont été considérés
comme la sixième fonction de service
public la plus importante. 

Les activités de l’entreprise ont donc
pour but, pour la plupart, de fournir
des programmes et des services aux ci-
toyens, mais YLE ne se distingue pas
particulièrement par son interaction
avec les citoyens. Le diffuseur a récem-
ment essayé une nouvelle sorte de
campagne de publicité et de promo-
tion (YLE Kulmilla) en ouvrant ses
locaux au public dans différentes villes
et en invitant des membres de son
personnel d’Helsinki à rencontrer des
publics régionaux. Mais ces événe-

ments sont plutôt rares et peuvent
être considérés comme exceptionnels. 

Il est intéressant de noter que la loi
oblige désormais YLE à donner la pos-
sibilité aux citoyens d’interagir entre
eux mais qu’elle ne l’encourage pas à
interagir avec ses propriétaires, c’est-à-
dire les citoyens (voir la question 2).
Comme les membres du Conseil d’ad-
ministration d’YLE sont élus par le Par-
lement, on a peut-être estimé que les
citoyens pouvaient interagir indirecte-
ment avec le diffuseur par le biais des
élections.

(Un exemple récent de la manière dis-
cutable avec laquelle YLE interagit
avec les citoyens peut être trouvé dans
le processus de numérisation de la té-
lévision. YLE a essayé tous les types de
boîtiers numériques commercialisés,
sans publier la liste des appareils qui
ne pouvaient pas montrer les pro-
grammes diffusés par YLE avec des
sous-titres numériques. La liste n’a été
publiée par YLE qu’après sa publication
par le plus grand quotidien finlandais
[Helsingin Sanomat]).

YLE fournit différents services de pro-
grammation pour différents publics,
mais le diffuseur finlandais élabore
aussi des politiques internes et des
stratégies pour appuyer et promouvoir
des services qui appuient les besoins
démocratiques des citoyens. 

Par exemple, les Réglementations enca-
drant les programmes diffusés par YLE5

soulignent l’indépendance et l’intégri-
té des programmes du diffuseur, qui
sont censés également être impartiaux
et équilibrés et doivent, dans la
mesure possible, présenter tous les
points de vue lorsqu’une question est
débattue dans un programme. Toutes
ces réglementations ont pour but de
diversifier et d’accroître la qualité de
l’information, qui doit constituer une
base honnête et fiable du débat poli-
tique et de la décision.

Il existe aussi une Politique définie par
YLE sur les services aux minorités et aux
groupes spéciaux6, qui déclare que «
fournir des services aux minorités et
aux groupes spéciaux signifie que les
personnes appartenant à ces groupes

4. ;

.

5. .

6. .
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doivent être traitées comme des mem-
bres égaux de la société ». Dans la pra-
tique, les groupes minoritaires doivent
être « importants » pour que le diffu-
seur fournisse des services dans leurs
langues. En ce qui concerne les
groupes plus petits, le diffuseur déve-
loppe des services en finlandais de
base. 

Le Programme défini par YLE pour la di-
versité et l’égalité des sexes7 vise essen-
tiellement à infléchir la politique de
programmation de l’entreprise. YLE a
pour objectif de promouvoir, par le
biais de ses programmes, l’égalité
entre les hommes et les femmes dans
la société finlandaise. Cela signifie que
les concepteurs de programmes doi-
vent s’intéresser à l’interprétation des
rôles des hommes et des femmes et
créer un espace d’expression pour des
valeurs fondées sur l’égalité. 

Bien que les programmes susmention-
nés soient essentiellement à usage in-
terne pour les concepteurs de
programmes, le document intitulé Va-
leurs d’YLE8 est peut-être une sorte de
nouvel outil pour promouvoir les prin-
cipales idées de l’idéologie du service
public, non seulement auprès du per-
sonnel du diffuseur mais aussi du
grand public. Il s’agit d’une simple liste
de cinq principes qu’YLE est déterminé
à appuyer et défendre : « finlandité »,
fiabilité, indépendance, diversité et ex-
cellence de la qualité.

Allemagne

Pour illustrer les moyens, le terme « in-
teraction » doit être défini plus en dé-
tail. L’interaction désigne la
communication active entre les opéra-
teurs des médias de service public et le
citoyen. 

En 2004, le Bundesländer a décidé de
permettre aux opérateurs de médias
de service public d’utiliser les services
en ligne pour être en contact avec
leurs utilisateurs (voir article 11, para-
graphe 1, phrase 2 du Rundfunkstaats-
vertrag). Ces services en ligne doivent
diffuser des contenus liés aux pro-
grammes et être en rapport avec les
programmes. Compte tenu de ce qui

précède, les moyens utilisés par les
MSP peuvent être classés en deux ca-
tégories principales : (1) l’utilisation de
technologies interactives pour les ser-
vices proposés, et (2) l’utilisation des
moyens traditionnels d’interaction des
spectateurs avec les programmes
(télévote, sondage d’opinion en cours
d’émission, etc.). 

Malgré la complexité de ce sujet, le
présent rapport n’a pas pour but
d’examiner de manière détaillée ou ex-
haustive les deux catégories précitées.
Il se concentrera donc sur les moyens
d’utiliser les services interactifs en
ligne. Ces services peuvent eux-
mêmes être classés en deux catégo-
ries : 

Le premier moyen peut être ca-
ractérisé par la transposition des
formes traditionnelles de communica-
tion analogique (par exemple les
lettres d’information) dans le monde
numérique. Cependant, ce mode de
communication est plutôt direc-
tionnel.

Le second moyen est plus bidirec-
tionnel et peut lui-même être divisé en
deux sections : 

– La communication entre les opéra-
teurs de diffusion de service public et
leurs usagers est une forme d’interac-
tion ; par exemple les usagers partici-
pent à des entretiens avec des experts
par le biais d’Internet ; 

– L’autre moyen est la médiation de
la communication entre des groupes
d’utilisateurs ; par exemple les opéra-
teurs de diffusion du service public
offrent une plate-forme à leurs
groupes d’usagers pour leur permettre
de dialoguer par le biais d’Internet
(des exemples figurent au chapitre 5
du présent document).

Outre la stratégie principale, les opéra-
teurs de médias de service public ont
lancé plusieurs études sur des ques-
tions liées à des aspects sociaux. L’une
de ces études est l’étude conduite en
ligne par ARD/ZDF en 2007, dans la-
quelle les opérateurs ont préparé un
rapport sur l’usage fait des services en
ligne en Allemagne (voir : 

). Dans le
contexte de cette étude, ARD et ZDF
ont interrogé 1 820 personnes sur

leurs modes de comportement
concernant l’usage d’Internet. 

Lettonie

En Lettonie, l’interactivité entre les mé-
dias publics et leurs usagers emprunte
les mêmes méthodes que celles utili-
sées dans le reste de l’Europe. Les prin-
cipaux instruments d’interactivité sont
les programmes de radio et de télévi-
sion pendant (mais aussi avant et
après) lesquels l’usager peut utiliser le
téléphone, voter par SMS, échange des
avis ou poser des questions.

Un autre moyen répandu d’interacti-
vité est Internet, qui offre des possibili-
tés de communiquer plus larges et
diversifiées avec les concepteurs de
programmes et d’autres participants,
de prendre part à des débats et des
forums sur le web, d’exprimer des avis,
de poser des questions et de recher-
cher des informations complémentai-
res sur des thèmes de programmes et
leurs heures de diffusion.

La télévision et la radio lettones ont
des archives Internet dans lesquelles
les auditeurs et les spectateurs peu-
vent trouver de plus amples informa-
tions sur des thèmes qui les
intéressent, voire écouter ou regarder
les programmes qu’ils n’ont pas pu voir
auparavant.

Parfois, notamment en ce qui
concerne la communication entre les
diffuseurs de service public et les audi-
teurs ou spectateurs ruraux ou âgés, le
retour d’information est donné sous
forme écrite.

Outre la communication quotidienne
avec les individus, des réunions avec
divers groupes cibles à différents ni-
veaux sont organisées afin de connaî-
tre l’avis des usagers sur les
programmes, les thèmes qu’ils préfè-
rent et leurs normes de qualité. Les re-
cherches sociologiques sont fondées
sur des évaluations d’audience et sur
différents aspects de la programma-
tion examinée de manière plus dé-
taillée et qui segmente les intérêts des
différents publics.

Les diffuseurs de service public procè-
dent périodiquement à des consulta-
tions avec des organisations lettones
non gouvernementales afin de connaî-
tre les intérêts et les préférences des

7. Disponible uniquement sur YLE Intranet (en

finnois).

8. .
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différents groupes de population re-
présentés par ces organisations.

Une fois par an, la télévision lettone
propose un questionnaire Internet à
ses téléspectateurs ainsi qu’un son-
dage concernant les programmes les
plus populaires de l’année précédente.
Presque tous les prix, à l’exception des
prix spéciaux, qui sont attribués sont
fondés sur le vote des téléspectateurs.

Pendant les campagnes électorales, les
opérateurs de médias de service
public organisent des débats publics
entre les hommes politiques actuels et
les candidats. Dans certains débats, les
téléspectateurs ont la possibilité de
participer et de poser des questions
qui les préoccupent aux hommes poli-
tiques présents.

Chaque année, les diffuseurs de ser-
vice public et le Conseil national de la
radio et de la télévision organisent des
ateliers et des conférences qui don-
nent lieu à des débats sur les activités
des médias publics et sur des thèmes
liés à leur supervision.

Malheureusement, la télévision numé-
rique n’a pas encore été introduite
dans la diffusion publique. Les services
publics diffusent encore en mode ana-
logique. De ce fait, il n’est pas possible
d’utiliser les possibilités d’interactivité
supplémentaires offertes par les tech-
nologies numériques. L’État est cepen-
dant déterminé à déployer la
couverture numérique jusqu’en 2012.

Slovénie

Le service de diffusion public en Slové-
nie donne plusieurs possibilités d’ap-
puyer, d’encourager et de concrétiser
les besoins démocratiques des ci-
toyens. Un cadre formel et institu-
tionnel de ses libertés est prévu dans
la loi et le statut concernant la RTV Slo-
venija et dans des documents qui en
découlent, comme les « Normes pro-
fessionnelles et les principes d’éthique
du journalisme dans les programmes
de la RTV Slovenija ». Par ailleurs, des
dispositions de la loi slovène sur la po-
litique relative aux médias assurent
une protection renforcée par rapport à
d’autres réglementations européen-
nes analogues en accordant un droit
de réponse à un usager s’estimant lésé.
Tous les médias, quels qu’ils soient,

sont tenus d’accorder un droit de ré-
ponse à la personne qui aurait fait
l’objet d’un rapport ou d’une déclara-
tion la mettant en cause dans une pu-
blication. Le droit de réponse est
publié dans le même support, au
même endroit et sa longueur est équi-
valente à l’article initial publié. Cette
mesure est la cause de problèmes par-
ticulièrement importants dans les mé-
dias électroniques. Conçue
probablement pour appuyer le dia-
logue démocratique, le droit à la vérité
et l’objectivité de l’information, elle a
échoué dans ses objectifs et menace
de transformer le journalisme profes-
sionnel ou d’investigation en « boîte à
opinions » sans recours possible. En ce
sens, il serait nécessaire d’amender la
loi et d’inclure des définitions plus spé-
cifiques, car la porte est ouverte aux
abus.

Depuis le 1er janvier 2008, une fonction
de médiation a été créée au sein du
diffuseur de service public RTV Slove-
nija afin de protéger les intérêts du pu-
blic. Le mandat du médiateur élu est
de 4 ans non renouvelable. Bien qu’il
exerce ses fonctions chez le diffuseur
de service public (il relève du Directeur
général et rend des comptes au Co-
mité de programme, et donc directe-
ment au public), le médiateur doit
assurer la protection des intérêts des
téléspectateurs et des auditeurs, ré-
pondre et arbitrer en leur nom et su-
perviser toute violation du cadre légal
et du code d’éthique. Il doit aussi pro-
téger l’intégrité et l’indépendance des
journalistes et du personnel des pro-
grammes contre des accusations in-
fondées. Il convient de mentionner
également que le document intitulé «
Normes professionnelles et principes
d’éthique journalistique dans les pro-
grammes de RTV Slovenija » ainsi que
les activités du médiateur (dont la por-
tée doit encore être confirmée dans la
pratique puisqu’il s’agit d’une nouvelle
institution) sont des initiatives propres
à la Slovénie et qui n’ont pas cours
dans tous les pays européens. À ce
titre, ces initiatives représentent une
base solide pour l’élaboration de
normes démocratiques.

Il n’existe malheureusement pas d’ins-
truments supplémentaires pour pro-
mouvoir, faciliter et développer des

services qui appuient les besoins dé-
mocratiques des citoyens slovènes. 

Royaume-Uni

Tous les MSP sont des diffuseurs et uti-
lisent les médias de diffusion pour
communiquer par le biais de leurs pro-
grammes. Le site web de la BBC est
l’un des sites web les plus visités sur
l'Internet. En outre, tous les MSP ont
des sites web qui appuient, voire pro-
longent, leurs programmes. Ces sites
favorisent l’interactivité. Il est par
exemple possible de s’inscrire pour re-
cevoir des mises à jour sur divers mé-
dias de communication (par exemple
les téléphones mobiles, le courrier
électronique). La réponse du specta-
teur peut aussi être acheminée par le
téléphone et des SMS, bien que cer-
tains problèmes récents avec des nu-
méros surtaxés (principalement
utilisés pour voter dans le cadre
d’émissions populaires ou sportives)
aient rendu les diffuseurs et les specta-
teurs plus prudents en ce qui concerne
ce mécanisme.

Ofcom conduit actuellement une en-
quête auprès des consommateurs qui
comprend certaines préoccupations
citoyennes. L’Ofcom possède un forum
en ligne. Le lien entre le consomma-
teur et le citoyen est désormais pris en
compte par l’Ofcom, qui ne s’occupait
initialement que des problèmes des
consommateurs. L’Ofcom a pris cer-
taines mesures pour défricher ce
thème, notamment en faisant appel à
des prestations de conseil sur le lien
entre le consommateur et le citoyen.
Comme indiqué dans la loi sur les
communications, cet organisme s’ef-
force de stimuler l’éducation à la pra-
tique des médias. L’Ofcom a aussi
conduit un certain nombre d’études
concernant la radiodiffusion de service
public et les types de programmes qui
pourraient être considérés comme
particulièrement importants pour le
citoyen. L’étude sur l’avenir des jour-
naux d’information est intéressante à
cet égard. L’Ofcom poursuit d’ailleurs
un travail qui avait été effectué à l’épo-
que par ITC. Il convient de noter néan-
moins que certains commentateurs
sont préoccupés par la manière dont le
citoyen est représenté au sein de
l’Ofcom. Il existe bien un panel de
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consommateurs, mais aucun groupe
ne défend les intérêts du citoyen, qui
font partie de la mission du Comité
des contenus. Bien qu’il ait, en prin-
cipe, un rôle d’élaboration de politi-
ques, le Comité des contenus s’est
surtout attaché jusqu’ici à examiner les
plaintes pour violation du code des
contenus. Or celles-ci, par nécessité, ne
portent que sur des points spécifiques
(par exemple la vulgarité) et ne
concernent donc pas la question de la

qualité ou l’incidence sur les besoins
démocratiques des citoyens. L’Ofcom
estime qu’il n’a que des pouvoirs limi-
tés concernant les obligations de «
niveau 2 » [autres que les obligations
d’impartialité], comme le montre le
problème récent soulevé par la fourni-
ture de programmes de télévision
pour les enfants sur ITV. 

Des prix encouragent indirectement la
diffusion de programmes de qualité et

innovants, comme les prix de la Royal

Television Society (RTS), qui récom-

pensent de nombreuses catégories de

programmes de diffusion d’informa-

tions. Il existe bien entendu d’autres

prix aux niveaux national et interna-

tional. En dehors des contraintes des

industries du film et de la diffusion, la

« Politics Society » décerne des prix

aux programmes à caractère politique

(y compris satiriques).

Publics/impact des nouveaux ser-
vices des MSP9

En mars 2008, les membres de l’UER

ont enregistré une part de marché

moyenne de 21,4 %. Cela signifie que

21,4 % de la population Internet dans

les pays concernés ont consulté un

actif web d’un des membres au moins

une fois pendant cette période. La

BBC, MTV3 (Finlande), DR (Danemark)

et NPO (Pays-Bas) sont les sites In-

ternet qui attirent le plus les usagers,
avec un taux de visite mensuel moyen
de plus de 35 %.

Il existe un grand écart entre les actifs
web des membres, l’échelle des
consultations variant de moins de 2 %
à 55 %. Cependant, les entités, dans

Tableau 1. Taux de visite des sites des membres de l’UER au niveau national* (mars 2008)

* Défini comme étant le pourcentage de l’univers total de réception compte tenu du nombre total de visiteurs d’un site. Source: Mesures d’audience de l’UER sur

une base comScore Media Metrix.
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9. Ce sous-chapitre ne fait référence qu’aux

membres de l’UER, publics et privés. 
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leur grande majorité, sont visitées par
un internaute sur dix.

En ce qui concerne l’évolution du taux
de visite des entités en ligne des mem-
bres, la plus grande partie des sites
présente une évolution positive
depuis les sept derniers mois. Le diffu-
seur public norvégien NRK a connu
l’augmentation la plus forte, avec une
croissance de 6,7 % entre août 2007 et
mars 2008. Parmi les diffuseurs qui ont
enregistré les plus grosses pertes de
fréquentation au cours des mois ré-
cents, citons ARD (Allemagne) et
Channel 4 au Royaume-Uni.

La BBC et le Groupe TF1 sont les enti-
tés dont les sites attirent le plus les
jeunes utilisateurs. Plus de la moitié
des jeunes britanniques de 15 à 24 ans
ont consulté un actif web de la BBC au
moins une fois, et le taux de fréquenta-
tion de TF1 est de 23,7 %. Bien que la
plupart des actifs aient un taux de fré-
quentation de plus de 10 %, RTVE et
ZDF semblent éprouver des difficultés
à attirer les jeunes.

La plupart des diffuseurs ont enregis-
tré une baisse de fréquentation parmi
les jeunes au cours de l’année passée.
TF1 (+3,5%) et RTVE (0,8 %) sont les
seuls diffuseurs qui ont gagné du ter-
rain, les autres affichant une diminu-
tion de leur part de marché de l’ordre
de 1,2 à 9,2 points.

Consommation de vidéo en ligne

Les jeunes passent davantage de
temps en ligne et ont une consomma-
tion plus élevée de contenus vidéo en
ligne que les générations plus an-
ciennes. L’ordinateur fait désormais
partie de leur vie quotidienne, et le
succès de sites comme YouTube a en-
traîné une explosion de sites fournis-
sant des contenus audio et vidéo en
ligne. Les entreprises de médias procè-
dent à une refonte complète de leurs
modèles stratégiques pour aug-
menter l’offre et la disponibilité des
produits vidéo.

Le Tableau 4, page 18, montre le
temps que les internautes consacrent

à la consommation de contenus en

ligne. Les données démontrent que les

jeunes passent plus de temps à en-

voyer ou à télécharger des vidéos que

les usagers moyens. En janvier 2008,

les jeunes de 15 à 24 ans consacrent

près de cinq heures à la consomma-

tion de produits en ligne, c’est-à-dire

près de 115 minutes de plus que les

usagers moyens. Non seulement les

jeunes passent plus de temps à

consommer des produits vidéo en

ligne, mais ils regardent également da-

vantage de produits vidéo que ne le

font les usagers moyens.

Il est important pour les diffuseurs

d’être très présents sur Internet, et la

fréquentation des actifs web des

membres sur lesquels sont stockées

des vidéos en ligne montre que TF1

(15,4 %) et la BBC (14,4 %) présentent

des contenus qui attirent le plus les

jeunes usagers. ITV, FTV Interactive et

Channel 4 ont un taux de fréquenta-

tion mensuel de près de 3 %.

Tableau 2. Évolution des actifs Internet des membres*

* Source: Mesures d’audience de l’UER sur une base comScore Media Metrix.

Channel4 (UK)

ARD (GE)

VRT (BE Fl)

ZDF (GE)

TV2 (DK)

RTBF (BE Fr)

ITV (UK)

BBC (UK)

DR (DK)

MTV3 (FIN)

TV2 (NO)

SRG-SSR (CH)

ORF (AUT)

RTE (IE)

SVT (SE)

RTVE (ES)

YLE  (FIN)

FTVi (FR)

RTP (POR)

Publieke Omroep (NL)

RAI (IT)

Groupe TF1 (FR)

NRK (NO)
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Le Tableau 6, page 19, montre le

temps moyen que les jeunes inter-

nautes consacrent à la consommation

en ligne et le nombre de vidéos qu’ils

regardent. TF1 et Channel 4 occupent

les premiers rangs en ce qui concerne

le nombre de vidéos par internaute,

mais les usagers semblent consacrer

moins de temps à chaque vidéo. L’actif

web le plus fréquenté par les jeunes in-

ternautes est Channel 4 : 230 minutes

en janvier 2008. Channel 4 propose un

service gratuit de vidéo à la demande,

baptisé 4oD, dans lequel des émissions

de télévision, des films et de la mu-

Tableau 3. Évolution de la fréquentation parmi les jeunes*

* Source : Mesures d’audience de l’UER sur une base comScore Media Metrix.

Tableau 4. Temps passé à consommer des produits vidéo en ligne – jeunes par rapport à l’ensemble des autres 
publics (janvier 2008)*

* Source : Mesures d’audience de l’UER sur une base comScore Media Metrix.

0 10 20 30 40 50 60 70

RTVE (ES)

RAI Sites (IT)

Channel4 (UK)

ITV Sites (UK)

FTVi (FRA)

ARD Sites (GE)

Groupe TF1 (FRA)

BBC Sites (UK)

% Reach (15-24 years)

Mar-08

Mar-07

352

474

361

475

396

539

0 100 200 300 400 500 600

All audience

15-24

All audience

15-24

All audience

15-24

U
K

F
ra

n
c
e

G
e
rm

a
n
y



Groupe de spécialistes sur les médias de service public dans la société de l’information (MC-S-PSM), novembre 2008

19

sique sont disponibles pendant trente
jours après leur diffusion. Le site com-
prend un grand nombre de pro-

grammes d’une durée intégrale, ce qui
rallonge probablement le temps par
usager. D’autres sites semblent être

utilisés pour des programmes de
format plus court et des clips.

Tableau 5. Fréquentation mensuelle des sites de contenus vidéo des membres – publics de jeunes*

* Source: Mesures d’audience de l’UER sur une base comScore. Note: le taux de fréquentation des actifs web de ZDF n’était pas suffisant pour que le diffuseur soit

inclus dans les données concernant cette période.

Tableau 6. Temps consacré à la consommation de vidéos en ligne sur les sites des membres – publics de jeunes (jan-
vier 2008)*

* Source: Mesures d’audience de l’UER sur une base comScore Media Metrix.
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Il découle de ces données que, sur les
sites de Channel 4 et de FTVi, les inter-
nautes regardent moins de vidéos

parce qu’elles sont plus longues. Ils
passent moins de temps sur les sites

de la BBC et de TF1 mais regardent da-
vantage de vidéos.

Exemples de bonnes pratiques utilisées dans le cadre des 
programmes/services des MSP visant a élargir la participa-
tion démocratique des individus

La démocratie est un processus
continu qui n’est pas limité aux élec-
tions. Cela étant, les activités des mé-
dias entre les élections pourraient être
encore plus importantes que la cou-
verture médiatique des élections
stricto sensu, ce qui permettrait de ren-
forcer la participation démocratique.
Malgré la complexité, les entreprises
de MSP déploient beaucoup d’efforts
pour promouvoir, faciliter et dévelop-
per des services qui appuient les be-
soins de démocratie des citoyens.
L’espace manque pour examiner ce
point en détail ou de manière exhaus-
tive. Des dizaines d’exemples possibles
existent, aussi bons que ceux que nous
présentons. Nos exemples illustrent le
rôle des MSP dans la démocratie, l’ac-
cent étant mis sur la participation et le
rôle plus large des MSP dans l’épa-
nouissement du processus démocra-
tique.

On trouvera ci-dessous un recueil
d’exemples de bonnes pratiques de
programmes/services encourageant
une plus large participation démocra-
tique des individus. Ces exemples sont
organisés en cinq catégories10 qui sont
abordées dans l’ordre suivant : l’infor-
mation, la facilitation, la collaboration,
la démocratisation, la mobilisation.

Information

Chaque entreprise de MSP diffuse des
informations sur différentes plate-
formes. Les informations sont un ser-
vice vital pour la démocratie. Il s’agit
d’un héritage de la radiodiffusion qui
continue d’avoir une importance capi-

tale. Les services d’information sont
très populaires mais il est patent que
les informations des MSP jouent un
rôle unique dans la formation du
regard critique sur les acteurs écono-
miques et politiques, grâce notam-
ment à leur but non lucratif, et dans la
mesure où ils sont financièrement et
éditorialement indépendants. Cette
catégorie est caractérisée par le fait
que les entreprises de MSP doivent as-
surer une couverture complète de l’ac-
tualité et des informations détaillées.
L’idée est donc d’organiser du contenu
qui est déjà présent dans les informa-
tions et de le combiner avec des docu-
ments et d’autres matériaux afin de
donner aux utilisateurs des possibilités
de mieux comprendre les enjeux au-
delà du récit anecdotique et transi-
toire. Les archives à la demande de do-
cuments précédemment diffusés sont
un aspect d’une grande importance
dans cette catégorie de services pro-
posés par les MSP. D’ailleurs, tous les
MSP, ou presque, développent ce ser-
vice à l’heure actuelle. Enfin, qui dit in-
formation dit également transparence
des MSP à l’égard des décisions politi-
ques. 

Facilitation

Les entreprises de MSP proposent une
gamme de services qui permettent
aux individus d’étudier divers thèmes
et questions d’intérêt personnel. Ces
services facilitent l’analyse appro-
fondie et l’épanouissement de la ré-
flexion critique en proposant des
méthodes plus éducatives que sco-
laires. La différence tient à l’approche
pédagogique proposée. L’approche
scolaire résulte d’un modèle historique
d’apprentissage passif, tandis que l’ap-
proche éducative repose sur l’interac-

tivité et la communication. Le « moteur
électoral » est un exemple courant
dans les MSP. Les jeux en ligne pour-
raient aussi être un moyen utile d’amé-
liorer les connaissances générales et la
compréhension de la société. De tels
services sont particulièrement appré-
ciés par les publics de jeunes.

Collaboration

Le Web 2.0 décrit le développement
de réseaux sociaux en ligne. De nou-
veaux services connaissent un grand
succès à l’heure actuelle, notamment
YouTube, Flickr, MySpace et Facebook.
Moins spectaculaires, mais néanmoins
très importants pour construire le dis-
cours démocratique, les services de ré-
seaux sociaux proposés par les
entreprises de MSP intègrent des ser-
vices en ligne et de diffusion liés à des
contenus thématiques créés par les
usagers.

Démocratisation

Le rôle des MSP n’est pas uniquement
de promouvoir la participation indivi-
duelle concernant une question spéci-
fique ou une situation particulière,
aussi importante soit-elle. Il consiste
également, et ce n’est pas le moins im-
portant, à appuyer le projet de démo-
cratisation en cours et à encourager les
idées et les engagements qui construi-
sent la démocratie dans une société. 

Mobilisation

Cette dernière catégorie s’intéresse
aux services qui aident les citoyens à
participer aux mouvements sociaux et
à s’y engager. Il s’agit d’un nouvel
espace de service, c’est pourquoi les
exemples ne sont pas nombreux.

10. Ces cinq catégories ont été proposées par G.

Lowe (voir ci-dessus). La répartition des exemples

entre différentes catégories n’est pas toujours bien

définie car certains exemples conviennent à plu-

sieurs catégories. 
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INFORMATION

Finlande – Elävä Arkisto (Archives 
vivantes)11

Les archives à la demande d’émissions
diffusées sont un aspect très impor-
tant de cette catégorie de services pro-
posés par les MSP. Tous les diffuseurs
développent ce type de service d’un
genre nouveau. Les « archives vivantes
» du diffuseur YLE (Elävä Arkisto) en
Finlande, dont le portail est présenté
ci-dessus, sont un exemple probant
( ). Le per-
sonnel rédactionnel de l’entreprise or-
ganise des documents historiques en
catégories thématiques que les usa-
gers peuvent examiner et consulter à
loisir. Le but de cette expérience n’est
pas seulement d’informer mais aussi
de produire des connaissances. De
nombreuses entreprises de MSP pos-
sèdent des archives dont les docu-
ments sont les plus riches et les plus
anciens dans leurs pays respectifs. Des
investissements considérables ont été
entrepris depuis dix ans pour numéri-
ser d’énormes catalogues de docu-
ments archivés et chaque MSP compte
poursuivre ces projets de numérisa-
tion dans les années à venir. De tels
services établissent un lien entre des

programmes de radio et de télévision,
le patrimoine social et culturel na-
tional, historique et moderne, et des
services à la demande disponibles sur
les sites web des entreprises concer-
nées.

Les archives à la demande contiennent
plus de 4 000 articles de fond liés à
plus de 300 heures de programmes de
télévision et de films d’archives et à
700 heures de programmes. Le service
est principalement axé sur l’histoire et
la culture finlandaise, mais les archives
contiennent aussi de nombreux docu-
ments internationaux. Elles sont
constamment mises à jour avec de
nouveaux documents. 

Les archives sont organisées en di-
verses catégories (Finlande, le monde,
les sports, la culture et le divertisse-
ment, la maison et les loisirs, les en-
fants, les documents les plus
appréciés, les nouveautés). Ces caté-
gories sont divisées en sous-catégories
liées à des thèmes spécifiques. Les
sous-catégories sont elles-mêmes sub-
divisées en thèmes divers liés aux films
d’archives. La catégorie Monde, par
exemple, est divisée comme suit : 

une sous-catégorie sur les événe-
ments qui ont marqué l’histoire des
hommes comme la révolution rou-
maine, l’accident de Tchernobyl, le
scandale du Watergate, le 11 sep-
tembre, le tsunami ;

une sous-catégorie sur les guerres
et les conflits armés, contenant des do-
cuments sur la bataille de Stalingrad, le
jour du débarquement, la guerre du
Vietnam, la guerre des Malouines ;

une sous-catégorie divisée en
sections historiques régionales
comme l’histoire de l’Europe, l’histoire
de l’Amérique, l’histoire de l’Asie, l’his-
toire de l’Amérique latine, l’histoire de
l’Afrique ;

une sous-catégorie sur des per-
sonnes historiques célèbres comme
Einstein, Youri Gagarine, Margaret
Thatcher, Anna Politkovskaya, la prin-
cesse Diana ;

une sous-catégorie sur des phé-
nomènes sociaux comme la vie sociale
à Cuba, l’incident du Rainbow Warrior,
la prostitution des jeunes au Japon, les
Mormons dans l’Utah.

La catégorie Culture et divertissement
est divisée en sous-catégories, comme
suit :

artistes de musique, clips musi-
caux et vedettes de rock 

séries télévisées et programmes
de télévision

Eurovision 

orchestres symphoniques

cinéastes célèbres

art, peintres et hommes de lettres
célèbres

Écran 1. Finlande –Elävä Arkisto (Ar-
chives vivantes)

11. Helsingin Sanomat 17.10.2004, p. C5; 

; 

.
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films anciens et spots télévisés 

films sur le monde de la science
de son origine à nos jours

cabaret, théâtre, spectacles de
magiciens

autres thèmes en rapport

Outre la section consacrée à la vidéo à
la demande, il existe aussi une section
radiophonique baptisée « The Living
Archive Internet Radio ». La radio web
permet d’écouter vingt-quatre heures
sur vingt-quatre d’anciens pro-
grammes radiophoniques. 

Les services d’archives de programma-
tion sur Internet ont été lancés par YLE
en septembre 2003 sous le nom d’YLE
Arkki. Ce service contenait essentielle-
ment d’anciens programmes radio-
phoniques accessibles par un service
de radio web fonctionnant en continu
et par des services à la demande clas-
sés par thèmes et contenant des infor-
mations complémentaires. Une partie
des programmes de la radio web YLE
Arkki a aussi été diffusée en mode FM
à Kuopio, Turku et Lahti.

Outre les 700 programmes radiopho-
niques (400 heures), YLE Arkki propo-
sait aussi des photos et des
programmes de télévision provenant
des archives d’YLE. Les plus anciens
programmes disponibles dataient des
années 30, mais la plupart des docu-
ments dataient des années 40, 50 et
60. Entre autres programmes intéres-
sants mis à disposition par ce service,
citons le seul enregistrement connu
d’une conversation privée d’Adolf
Hitler. 

Malgré son caractère innovant et sa
grande valeur culturelle, YLE Arkki n’a
pas été immédiatement un franc suc-
cès. Au bout d’un an de présence sur le
web, certains employés d’YLE ne le
connaissaient même pas. Le service a
continué pendant deux ans sans beau-
coup de publicité. Puis, lors du quatre-
vingtième anniversaire d’YLE le 9 sep-
tembre 2006, il a été relancé, bénéfi-
ciant d’un nouveau concept, de
contenus supplémentaires et d’un
nouveau nom : YLE Elävä Arkisto (Ar-
chives vivantes).

Le service propose désormais 550
heures de programmes radiophoni-
ques, 160 heures de films et de pro-

grammes de télévision. Parmi les 1 000
clips vidéo, les films les plus anciens
dataient de l’année 1906. Chaque pro-
gramme ou échantillon de pro-
gramme était accompagné d’un article
situant le document dans son contexte
historique et géographique. Les docu-
ments historiques étaient aussi organi-
sés en catégories thématiques. Outre
les programmes, le nouveau service
contenait 2 500 photographies, 2 200
articles de fond et 250 différents dos-
siers thématiques. Le service de radio
web proposant des programmes d’ar-
chives continue ses activités, mais son
rôle est désormais moins central. 

Le but principal des « archives vivantes
» était de mettre à la disposition du
plus grand nombre de Finlandais un
patrimoine culturel commun archivé
grâce à l’utilisation de nouvelles tech-
nologies. Les programmes proposés et
leur contexte permettaient aux ci-
toyens de se familiariser avec l’histoire
de leur pays. Les grands événements,
les personnalités intéressantes des dé-
cennies passées ainsi que différents
phénomènes du monde vivant ont
fourni aux responsables des archives
des structures thématiques adéquates.

Bien que le nombre de clips audio ait
été au début deux fois plus important
que celui des clips vidéo, ces derniers
sont désormais beaucoup plus nom-
breux que les clips audio dans la base
de données. Le service a publié récem-
ment son 5000e clip vidéo, tandis que
le nombre de clips audio dépasse dé-
sormais les 3 000 unités. Au total, le
service propose 680 heures de pro-
grammes radiophoniques et 750
heures de programmes de télévision
des décennies passées. En moyenne
hebdomadaire, les responsables des
archives ajoutent près de 20 clips
audio ou vidéo au service. Des pro-
grammes sont sélectionnés sur la base
des suggestions du public, du système
de vote hebdomadaire et d’idées pro-
posées par les responsables des ar-
chives.

La mise à jour conceptuelle, le nouvel
habillage et les nouveaux services
ainsi que l’introduction de la publicité
ont transformé les « archives vivantes
», désormais un grand succès en Fin-
lande. Le site web YLE Elävä Arkisto

compte en moyenne hebdomadaire
près de 80 000 visiteurs par semaine et
les pages sont téléchargées un million
de fois par semaine. Le service et ses
concepteurs ont remporté de nom-
breux prix au cours de ces deux der-
nières années.

France – La Chaîne Parlementaire et 
Public Sénat

Il s’agit d’un exemple probant du rôle
que peut jouer un MSP dans la promo-
tion de la transparence dans la déci-
sion politique. La Chaîne parlementaire
est un réseau de télévision de service
public français qui diffuse les activités
de l’Assemblée nationale et du Sénat
français. Elle est diffusée par la télévi-
sion terrestre numérique, la « TNT ». La
chaîne a été créée en 1999 à la de-
mande de l’Assemblée nationale fran-
çaise. Elle a commencé par être
diffusée sur France 3 deux fois par se-
maine, le mardi et le mercredi, l’après-
midi. Le 8 février 2000, la chaîne a émis
pendant 24 heures depuis l’Assemblée,
puis pendant 24 heures depuis le
Sénat dans un ordre préalablement
fixé. Le 31 mars 2005, la chaîne a
obtenu sa propre fréquence TNT. Elle
propose des vidéos en ligne des dé-
bats, disponibles dans les catégories «
les vidéos par émission », « les vidéos
les plus vues » et « A la une ». 

Allemagne – ARD

ARD propose un service en ligne spéci-
fique ( ) fondé sur la pré-
sence sur Internet de neuf diffuseurs
régionaux de service public. Les
contenus publiés, exempts de publi-
cité et de parrainage, sont liés aux pro-
grammes de télévision d’ARD. Le
diffuseur allemand fournit plusieurs
services multimédias à la demande liés
au journal télévisé Tagesschau, qui est
le journal télévisé le plus ancien et le
plus populaire d’Allemagne, diffusé à
vingt heures. Il a atteint une moyenne
de 5,96 millions de téléspectateurs par
jour en 2005 et une moyenne de 5,73
millions de téléspectateurs quotidiens
en 2006, soit près de 20 % de part de
marché pendant cette période12
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(consulter la page 
). Outre

les services audio et vidéo, les flux
vidéo et les graphiques animés, ARD
propose une archive à la demande de
journaux télévisés diffusés par Tages-
schau depuis janvier 2002 (

). Ce service permet aux internautes
de regarder toutes les émissions de
Tagesschau en temps réel ou des re-
portages d’actualités particuliers sé-
lectionnés à l’avance). Ils peuvent aussi
passer en revue les actualités de la
journée. Ce service lie également un
programme de télévision à un service
à la demande, qui donne aux utilisa-
teurs la possibilité de rassembler des
informations « personnalisées » qui
leur sert à combler leurs lacunes
concernant des événements sociaux et
politiques qui se sont produits aupara-
vant. En général, ce service contribue à
la création de connaissances générales
et mobilise l’attention des usagers sur
l’actualité quotidienne. 

Allemagne – Phoenix 

Phoenix est un diffuseur de télévision
de service public exploité par ARD et
ZDF. La base légale de Phoenix est dé-
finie dans le troisième amendement
au Traité interétatique sur la radiodif-
fusion. Cet amendement autorise ARD
et ZDF à exploiter deux chaînes d’inté-

rêt spécial supplémentaires. Au-
jourd’hui, Phoenix est l’une des
chaînes d’information les plus popu-
laires d’Allemagne. En ce qui concerne
le contenu, la mission de Phoenix est
définie dans les principes de program-
mation, qui indiquent que la chaîne
doit contribuer à la formation de l’opi-
nion en matière de politique, fournir
des informations de fond et présenter
des questions complexes d’une ma-
nière cohérente. Par ailleurs, Phoenix
doit être un diffuseur de programmes
de télévision non affilié à un parti et
qui s’efforce d’informer en toute équi-
té. 

Ses programmes sont donc axés sur la
diffusion de reportages, d’informa-
tions et de documents. Les événe-
ments politiques ou importants pour
la société ne sont pas commentés, ce
qui permet aux informations d’être im-
partiales et aux usagers de se faire une
opinion sans être influencés par la ré-
daction.

En outre, Phoenix diffuse un service
analogue pour les sourds et les malen-
tendants en traduisant le Tagesschau
(voir ci-dessus) en langue des signes.
Ce service particulier permet aux
sourds et aux malentendants de parti-
ciper activement au processus de for-
mation de l’opinion et d’accéder
gratuitement à l’information. L’émis-
sion « phare » de Phoenix est le journal

d’informations, Der Tag, diffusé de 22 à
23 heures chaque jour. La durée d’une
heure garantit l’exhaustivité et la ri-
gueur des reportages. Dans le format
« Vor Ort », Phoenix diffuse des entre-
tiens en direct, des conférences de
presse, des sessions plénières, etc. La
diffusion d’informations complètes
donne aux individus les moyens de
prendre connaissance des actualités et
de participer à des débats publics.

Lettonie – MSP – Programmes sur les 
actualités et les événements en cours

Les services d’information des diffu-
seurs publics communiquent active-
ment avec leurs auditeurs et
spectateurs. Ils les invitent à leur en-
voyer ( ,
Latvian Television et 

, Latvian Radio) des infor-
mations par téléphone ou par lettre
sur des événements sociopolitiques
importants, et à exprimer leurs points
de vue sur des événements, des per-
sonnalités et des décisions couverts
qui font l’actualité.

Les auditeurs de Latvian Radio ont
également la possibilité d?écouter
tous les programmes radiophoniques
sur Internet. Les utilisateurs peuvent
écouter les programmes radio diffusés
les années précédentes et qui sont ar-
chivés depuis le 1er juillet 2004
(consulter 

Écran 2. France – La Chaîne Parlemen-
taire et Public Sénat
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). Le site web des informations
de Latvian Radio publie périodique-
ment les informations les plus ré-
centes. Latvian Television a beaucoup
amélioré la qualité de ses programmes
de télévision sur Internet en créant en
coopération avec Apollo, l?un des por-
tails Internet les plus importants de
Lettonie, un site web d’archives très
performant (consulter 

). Les programmes actuels
les plus importants sont archivés, mais
les programmes des années précé-
dentes sont aussi progressivement nu-
mérisés (à commencer par les
premiers enregistrements vidéo des
années 70). Par ailleurs, cet archivage
est réalisé en haute définition, ce qui
donne une image de qualité sur un
écran grand format. Les usagers utili-
sent de plus en plus cette possibilité
car elle permet de regarder un pro-
gramme de télévision dans un format
approprié et de bonne qualité. 

Slovénie – Chaîne de télévision parle-
mentaire

La loi sur la RTV Slovenija prévoit « une
chaîne de télévision nationale spé-
ciale pour transmettre en direct des
sessions de l’Assemblée nationale de la
République de Slovénie et de ses or-
ganes de travail ». Cette nouveauté
n’est devenue pleinement opération-
nelle qu’au début de 2008. En effet,
lorsque la loi a été adoptée, il n’existait
ni solutions techniques (caméras dans
toutes les salles du Parlement) ni fré-
quences disponibles (les fréquences
terrestres publiques avaient déjà été
attribuées). Tous les problèmes techni-
ques ont été résolus depuis. Désor-
mais, le Parlement est entièrement
équipé et le service public utilise des
fréquences numériques et une combi-
naison de chaînes spéciales sur les ré-
seaux câblés.

Pour familiariser les citoyens avec les
travaux du Parlement et contribuer im-
plicitement à leur participation démo-
cratique, il est important que la chaîne,
outre les sessions plénières du Parle-
ment, diffuse aussi toutes les sessions
les plus importantes des commissions
parlementaires. Le public intéressé
peut ainsi accéder à l’essence de la vie
et des travaux parlementaires. La mis-
sion de la chaîne englobe également

la diffusion et le résumé des sessions
du Parlement européen. En 2006, RTV
Slovenija a été, dans le cadre de
l’Union européenne de radio-télévi-
sion (UER), à l’initiative d’un séminaire
spécial au cours duquel les représen-
tants des médias de service public
européens et les représentants des
chaînes parlementaires ont échangé
leurs expériences en matière de diffu-
sion des travaux parlementaires et se
sont entendus pour coopérer plus
étroitement. Ils commenceront par
échanger des rapports plus longs sur
les sessions et les décisions les plus im-
portantes des parlements nationaux,
ce qui renforcera le sentiment que la
démocratie parlementaire est impor-
tante ainsi que les différentes expé-
riences (et les innovations) auxquelles
elle donne lieu. Cette coopération aura
aussi sans doute une influence sur la
manière dont le Parlement européen
sera médiatisé (ainsi que la procédure
d’élection de ses membres) et elle
pourrait rapprocher les citoyens.

Slovénie – le programme de radio 
« Europe in Person! » 

Radio Slovenia est un exemple qui il-
lustre les efforts déployés par les MSP
pour diffuser un service singulier dans
le paysage radio et télévisuel tradi-
tionnel et pas uniquement dans le do-
maine des nouveaux médias. Dans le
programme Europe in Person!, les pro-
ducteurs s’efforcent de trouver des
Européens qui expriment, par leurs
convictions et leur personnalité, la
grande diversité et la richesse de la vie
quotidienne dans l’Europe d’au-
jourd’hui. Le programme vise à
abaisser les barrières de la perception
en élargissant le domaine de la repré-
sentation. Au cours du programme de
douze à quinze minutes, la personne
filmée exprime ses idées sur l’Europe
et les différentes sociétés euro-
péennes. 

Royaume-Uni – Programmes sur les 
actualités et les événements en cours

Tous les diffuseurs de service public du
Royaume-Uni diffusent des pro-
grammes sur les actualités et les af-
faires en cours, et la plus grande partie
de la population britannique reçoit
des informations par leur canal. Selon

une enquête de l’Ofcom, près de la
moitié des consommateurs considè-
rent que les programmes d’informa-
tion leur donnent le sentiment de faire
partie du processus démocratique.
Outre les programmes d’information
nationaux, la BBC et ITV diffusent des
journaux d’information régionaux, et
la BBC dispose d’un réseau de stations
de radio locales diffusant des informa-
tions locales et des débats sur des
questions locales, régionales et natio-
nales.

Hormis des journaux d’information, les
MSP diffusent aussi des programmes
nationaux abordant des questions de
politique et d’intérêt public comme
Today (programme diffusé par Radio 4
à l’heure du petit-déjeuner et qui est
devenu une véritable institution),
Newsnight (programme diffusé le soir
en semaine par BBC2 et traitant de
questions d’actualités), The Week in
Westminster (émission de politique dif-
fusée par Radio 4 une fois par se-
maine), Panorama (série phare de
documentaires d’investigation diffu-
sée par la BBC1), Dispatches (série de
documentaires d’investigation diffu-
sée par Channel 4), Any Questions
(Radio 4) et Question Time (BBC1). Les
deux derniers programmes, fondés sur
des questions posées par le public à
un groupe d’hommes politiques et de
personnalités, sont organisés dans un
lieu différent chaque semaine.    Ques-
tion Time Extra prolonge le débat dif-
fusé sur BBC News 24 en examinant les
commentaires que les spectateurs ont
envoyés par courrier électronique et
courrier postal. Une version pour en-
fants de Question Time a aussi été dif-
fusée.

Le programme Newsround de la BBC,
une véritable institution, est le seul
programme d’informations qui pré-
sente des thèmes d’actualité aux en-
fants. Diffusé en fin d’après-midi, après
l’école, ce programme a souvent dif-
fusé dans le passé des nouvelles de
dernière minute avant les grands pro-
grammes d’information du soir. Plus
récemment, le programme de News-
round intitulé « The Wrong Trainers »,
qui examinait la question des enfants
pauvres, a obtenu un prix RTS et, selon
la BBC, déclenché un débat national. 
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Le passage au numérique a permis aux
diffuseurs de diffuser davantage d’in-
formations (par exemple BBC News 24,
qui est une chaîne diffusant des infor-
mations 24 heures sur 24), et de créer
des chaînes axées sur des questions
qui intéressent et préoccupent le pu-
blic. BBC Parliament diffuse des émis-
sions politiques en direct ou en différé
du Parlement britannique, du Parle-
ment écossais et des Assemblées du
Pays de Galles et d’Irlande du Nord.
Cette chaîne diffuse aussi un pro-
gramme sur l’actualité européenne :
The Record Europe.

La plupart des programmes de télévi-
sion et de radio britanniques ont un
prolongement sur les sites web des
diffuseurs, qui publient d’autres infor-
mations sur des thèmes abordés dans
les programmes et traitent de sujets
non diffusés sur les chaînes de télévi-

sion. Les usagers des sites web peu-
vent également soumettre leurs
observations sur les contenus publiés
et suggérer des thèmes intéressants. 

Royaume-Uni – BBC – site web 
« Today »

Radio 4 est une chaîne de radio géné-
raliste de la BBC. Elle produit un pro-
gramme baptisé Today, qui est un bon
exemple de synergie entre la radio et
Internet ( ).
Le site web Today reprend le concept
d’un ancien programme très suivi inti-
tulé The Great Debate (1999-2003), qui
organisait un débat autour d’une ac-
tualité centrée notamment sur des
questions civiques. Le site présente
chaque jour une question d’actualité
généralement liée à des préoccupa-
tions politiques nationales ou interna-
tionales qui concernent la Grande-

Bretagne. Il comprend une archive des
thèmes abordés précédemment et
une présentation du thème débattu. Il
s’agit d’un service qui relève typique-
ment d’un MSP. Le site propose égale-
ment aux participants d’influer sur le
contenu et la démarche du pro-
gramme en posant des questions, en
apportant des contributions et en sug-
gérant des thèmes de débat pour les
futurs programmes. Cette tendance à
l’interactivité, qui pourrait être rangée
dans la catégorie « Collaboration », est
de plus en plus observée chez les MSP,
dont les activités sont pour une
grande part multidimensionnelles,
multiplate-formes et « multigenres ».
Dans le présent exemple, la radio de
service public est associée à Internet,
mais cet aspect peut être généralisé
aux programmes de télévision, qui ont
également des formats analogues.

Écran 3. Royaume-Uni – BBC Radio 4 – 
Today
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Le site web « Today » propose une
grande variété d’entretiens audio, de
rapports audio, de diffusions sur bala-
deur et de possibilités de contacts en
relation avec des événements politi-
ques et historiques d’importance na-
tionale et internationale. Le site en
ligne est structuré selon les groupes
catégoriels suivants : 

Today : Présente les principaux
thèmes du jour en un clin d’œil. Des
dossiers actualisés, des entretiens et
les actualités sont disposés d’une ma-
nière rationnelle et agréable. 

Listen Again : Donne la liste des
séquences audio des programmes les
plus récents émis par Radio 4. De cette
manière, les clients peuvent écouter
de nouveau des programmes qui ont
été diffusés au maximum sept jours
auparavant. En outre, le site comprend
une archive dans laquelle sont stockés
des fichiers audio archivés depuis
2003. 

Latest Reports : Des dossiers
comprenant des photos et des fichiers
audio sont disponibles dans les caté-
gories suivantes : politique, science et
nature, art et culture, questions inter-
nationales, divers ; 

Interview of the week : L’usager
peut écouter des entretiens avec des
décideurs dans les domaines sociaux
et politiques comme Kofi Annan (il est
urgent pour l’Afrique de résoudre la
crise kenyane), Andy Burnham, Secré-
taire aux affaires culturelles (à propos
des plans visant à ce que chaque élève
reçoive cinq heures de cours de
grande qualité par semaine), Liam
Byrne (ministre) et Damian Green (dé-
puté conservateur) (discutant de l’inté-
rêt pour la Grande-Bretagne d’adopter
les pratiques d’immigration austra-
liennes) ;

About Today : Propose des chro-
niques vidéo intitulées “A Day in the
Life of Today” avec la participation des
présentateurs du programme Today
face à la caméra ;

Today at 50 : propose un voyage
à travers les âges en laissant des per-
sonnalités célèbres évoquer leurs sou-
venirs sur des grands moments
d’histoire, tels que présentés par
Today.

Message Board : Donne aux
spectateurs et aux auditeurs la possibi-
lité de participer à des discussions et
des débats sur ce qui fait la une.
Chaque jour, des journalistes lancent
un débat sur l’actualité et incorporent
les avis des usagers dans leurs pro-
grammes futurs. Exemple de débat
type : « les étudiants en fin de scolarité
doivent-ils prêter allégeance à la Reine
et à leur pays lors des cérémonies de
citoyenneté ? »

Contact Today : Donne la possi-
bilité d’envoyer par écrit des commen-
taires, des plaintes, etc., à l’équipe de
Today.

FACILITATION

Autriche – ORF

ORF est à l’origine d’une initiative en
ligne dans laquelle les usagers peu-
vent envoyer des questions perti-
nentes aux principaux candidats des
grands partis politiques. L’équipe
d’ORF sélectionne ensuite les vingt
questions les plus intéressantes adres-
sées à chaque candidat. Les réponses
sont publiées en ligne.

Danemark – DR 

Il existe de nombreux exemples de
programmes et de services visant à en-
courager une plus large participation
démocratique, et DR s’efforce depuis
très longtemps de faire participer les
citoyens à la programmation, non seu-
lement pour exprimer la « vox populi »
mais aussi comme sources de connais-
sances, d’expériences et d’opinions. Il
faut accorder une mention particulière
au programme radiophonique quoti-
dien « Poul Friis » sur P1, qui propose
aux auditeurs de téléphoner pour dé-
battre de l’actualité, organise des dé-
bats publics associant des émissions
de radio et de télévision à des débats
sur Internet, ou met en scène « Do-
gworld », dans lequel des jeunes entre
11 et 17 ans s’initient aux pratiques dé-
mocratiques au moyen de jeux interac-
tifs.

Le portail internet de DR (
) est un instrument important pour

les débats publics sur des questions
politiques et démocratiques. En cas
d’actualité importante, DR crée un site

de débat spécial permettant d’accéder
à divers documents, notamment des
programmes de radio et de télévision,
des séquences vidéo d’informations,
etc., à la demande ou sous forme de
documents téléchargeables sur un ba-
ladeur. DR propose également des
liens avec d’autres documents de fond
et invite les internautes à participer.
Des grands débats ont ainsi eu lieu,
notamment sur l’engagement du Da-
nemark dans la guerre en Irak, la place
des musulmans au Danemark et sur la
manière d’influer sur l’aménagement
des espaces publics.

Pendant plusieurs années, DR a diffusé
un programme de télévision compre-
nant un entretien de trente minutes
avec un ministre ou une personnalité.
Au terme de l’entretien, la discussion
se poursuivait comme dans un pro-
gramme radiophonique. Les specta-
teurs – devenus auditeurs – pouvaient
téléphoner pour intervenir en direct,
exposer leurs idées et leurs observa-
tions et s’entretenir avec l’invité pré-
sent dans le studio.

Tous les jeudis soirs, le programme «
Debatten » sur la chaîne de télévision
DR2 diffuse un débat politique en
direct sur un thème particulier, et le
débat se poursuit sur dr.dk, où il peut
se prolonger longtemps. Les per-
sonnes qui n’ont pas pu voir le pro-
gramme en direct peuvent le
télécharger à la demande ou sous
forme de fichiers téléchargeables sur
des baladeurs.

Transmission des travaux du Parlement

Pour mettre les débats politiques à la
portée de chacun et stimuler l’intérêt
pour la vie politique au Danemark, DR
transmet quotidiennement et en
direct les débats de chaque assemblée
et les débats du Parlement danois (le
Folketing) sur l’une de ses chaînes
principales (DR2). 

Actions spécifiques pendant les phases 

pré-électorales

Le rôle de DR pendant une élection dé-
mocratique est un exemple de la ma-
nière dont le diffuseur s’efforce de
stimuler l’intérêt pour les pratiques dé-
mocratiques et la participation à
celles-ci. Lors des dernières élections
parlementaires en octobre 2007, DR a
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déployé des efforts concertés pour sti-
muler l’intérêt des citoyens et les en-
courager à participer aux élections. Au
moyen du slogan “Comprendre votre
choix” (”Gør det noget valget er til at for-
stå”), le diffuseur s’est attaché à rendre
l’élection compréhensible et perti-
nente pour chacun. Dans ce cadre, DR
a lancé des initiatives visant à encou-
rager une plus large participation dé-
mocratique, notamment les suivantes : 

À l’ouverture de la période électo-
rale, DR a lancé une vaste campagne
afin de permettre aux Danois d’ex-
primer leurs opinions et de déterminer
quels étaient les plus grands enjeux de
cette élection. Les spectateurs, les
auditeurs et les usagers ont été invités
à exprimer leur vote en ce qui
concerne dix à quinze questions im-
portantes et à soumettre leurs propres
questions. Au cours des deux premiers
jours, plus de 40 000 votes ont été

soumis et le résultat a été pris en
compte dans la couverture générale
de l’élection. P4, la station de radio la
plus populaire du Danemark, a orga-
nisé un certain nombre de débats
locaux articulés autour de problèmes
locaux et auxquels participaient des
candidats locaux et des citoyens. Les
débats ont été transmis en direct sur
P4. 

La présentation la plus complète
et approfondie des candidats à l’élec-
tion parlementaire a été réalisée au
Danemark par DR et publiée en ligne
sur dr.dk. Cette présentation pouvait
être consultée grâce à un moteur de
recherche et des fonctions conçues
pour faciliter les recherches, comparer
les opinions et les convictions politi-
ques et sélectionner le candidat de
son choix. 

L’émission « 24 hours for Den-
mark » (« Et døgn for Danmark ») était

une initiative visant à stimuler l’intérêt
des jeunes pour la politique. Six
hommes politiques de premier plan et
des organisations de jeunes ont été
rassemblés pendant vingt-quatre
heures pour résoudre des questions
politiques centrales et dégager une
vision commune de l’avenir de la so-
ciété danoise. L’événement a été dif-
fusé vingt-quatre heures sur vingt-
quatre par l’intermédiaire d’une
webcam, de News Channel DR Update
et de programmes d’information ra-
diodiffusés et télévisés. 

« La bataille des valeurs »

DR a pris une autre initiative, unique
en son genre, consistant à développer
des jeux en ligne dans un esprit de ser-
vice public. En 2006, le diffuseur a or-
ganisé une compétition et les quatre
gagnants ont été présentés sur le site

 (voir ci-

Écran 4. Autriche – ORF



Les stratégies des médias de service public visant à promouvoir une plus large participation démocratique

28

dessus). Un autre jeu, baptisé Værdi-
kampen (« La bataille des valeurs »), est
lié à un problème politique qui suscite
beaucoup de polémique au Danemark
(l’attitude sceptique du gouvernement
de droite à l’égard des valeurs progres-
sistes). Les joueurs apprennent quelles
sont les valeurs et comment ils se si-
tuent par rapport à elles. Un troisième
jeu propose un dilemme et deux
joueurs en étudient les conséquences.
D’autres jeux encouragent les usagers
à analyser la tendance politique dans
les séquences et les énoncés publici-
taires.

Finlande – YLE – Vaalikone (Moteur 
électoral)13

Dans sa forme actuelle, le moteur élec-
toral peut être considéré comme une

invention finlandaise ayant pris corps
chez le diffuseur YLE. Ce moteur

permet aux citoyens de savoir quels

candidats représentent le mieux leurs

opinions et leurs intérêts politiques.
Les candidats remplissent un ques-

tionnaire que les usagers remplissent

également plus tard. On appuie en-

suite sur un bouton. La « machine »,
qui est un logiciel, compare les ré-

ponses de l’usager à chacun des candi-

dats à l’élection et révèle la « distance »

entre l’usager et les candidats. Le site
proposé par l’opérateur de MSP finlan-

dais YLE lors de la dernière élection

parlementaire est un bon exemple de

ce type de facilitation (

).

Presque tous les autres grands médias
finlandais ont créé leurs propres mo-

teurs électoraux. Les candidats qui

veulent y être présents doivent remplir

plusieurs questionnaires à l’avance. 

Selon une étude récente concernant
les moteurs électoraux, près de 25 %
des personnes qui ont voté pour élire
leurs parlementaires aux élections de
2003 en Finlande ont utilisé au moins
un moteur électoral pour trouver leur
candidat. Parmi les jeunes, le nombre
d’utilisateurs de moteurs électoraux
atteignait presque 50 %.

Bien que le moteur électoral ait été in-
troduit en Finlande par YLE, le pro-
blème vient de ce que l’entreprise n’a
pas de droits particuliers concernant
ce type de service. Au terme de neuf
élections « assistées par un moteur
électoral » en Finlande, les moteurs
électoraux sont désormais si nom-
breux que le concept souffre désor-
mais probablement d’inflation et d’un
certain désintérêt des utilisateurs, no-
tamment lorsque plusieurs moteurs
donnent des résultats différents. Le
moteur électoral d’YLE ne peut rester
important que dans la mesure où les

Écran 5. Danemark – DR

13. ; 

; 
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citoyens le considèrent meilleur et
plus fiable que les autres. 

Allemagne – ARD (NDR et WDR)

Outre les actualités concernant la Rhé-
nanie-du-Nord-Westphalie, WDR.de
produit des sites spéciaux comprenant
des articles de fond et fournissant une
analyse approfondie des thèmes abor-
dés dans les informations. Il existe no-
tamment des sites sur le changement
climatique ( ), la di-
versité culturelle et la migration (

), l’ Europe au-
jourd’hui ( ) et
l’éducation ( ).
Tous ces sites peuvent être consultés
par l’intermédiaire de la barre de navi-
gation. Le site sur les religions du
monde ( ) a sus-
cité un grand intérêt.

Structuré en cinq parties – chrétienté,
islam, judaïsme, bouddhisme et hin-

douisme –, le site fournit des informa-
tions très riches sur les croyances et les
principes de chacune des religions. Il
examine également très attentive-
ment les vies quotidiennes des
croyants et des groupes religieux dans
la Rhénanie-du-Nord-Westphalie ainsi
que leur place dans la société et leurs
conflits. La variété des documents
audio et vidéo disponibles à la de-
mande et provenant des chaînes et
des programmes de WDR fait de ce site
spécial sur les religions du monde une
authentique expérience multimédia. Il
existe aussi des contenus pour les en-
fants. Comme tous les sites de WDR.de,

 offre différents
éléments encourageant la participa-
tion. WDR encourage et invite les usa-
gers à communiquer avec les
rédacteurs et entre eux. Il est égale-
ment possible d’accéder à une fonc-
tion de « livre d’or » et de soumettre
des observations sur les événements.

Comme exemple de l’accent mis sur
les événements religieux qui ont lieu
dans les régions, NDR a couvert de ma-
nière très complète (radio, télévision et
Internet) la 97e édition des Journées
des catholiques allemands à Osna-
brück. D’autres informations sont dis-
ponibles à l’adresse suivante : 

.

Pendant les élections générales qui
ont eu lieu en 2005 en Allemagne, wdr.
de a participé, conjointement avec
ARD, à la création d’un site spécial, hé-
bergé sur le site d’informations prin-
cipal , qui tire
son nom du principal journal d’infor-
mation du soir, baptisé Tagesschau.
Outre la couverture normale des élec-
tions (sondages, analyses démogra-
phiques, profils des candidats et des
partis, principaux thèmes électoraux,
etc.), le site proposait également deux

Écran 6. Le Moteur électoral d’YLE, Fin-
lande



Les stratégies des médias de service public visant à promouvoir une plus large participation démocratique

30

blogs différents mais correspondants.
L’un était un blog « professionnel »,
dans lequel des correspondants politi-
ques du réseau de service public ARD
présentaient leurs avis et leur analyse
des événements. L’autre était un blog
« citoyen » (Bürgerblog). Cinq usagers
du site wdr.de, issus de différentes ré-
gions d’Allemagne, ayant des profils
différents, ont été choisis pour couvrir
la campagne électorale et donner leur
avis concernant les thèmes sur les-
quels les hommes politiques et les mé-
dias mettaient l’accent.

La couverture des élections et des
campagnes électorales constituent
également une priorité pour divers
services en ligne, notamment NDR. Le
tchat avec des hommes politiques, les
sondages, les enquêtes d’opinion et
les dossiers sont des éléments impor-
tants du contenu proposé en ligne. 

En outre, la chaîne de télévision NDR
et la chaîne de radio NDR fournissent
une couverture importante et détaillée
ainsi que des informations de fond
concernant les élections aux niveaux
régional, étatique, fédéral et européen.
Le but est de stimuler l’intérêt pour la
participation démocratique et d’ac-
croître l’engagement des individus en
la matière. En ce qui concerne la ré-
cente élection régionale, la chaîne de
télévision NDR a donné des informa-
tions encore plus détaillées à son
public en présentant, au cours de son
grand programme du soir, chaque ré-
gion dans une petite fenêtre à l’écran
grâce à la technique du multi-
fenêtrage.

Pour encourager les citoyens à contri-
buer et à participer aux débats sur la
politique et la société, NDR a créé un
programme spécifique baptisé Kühn &
Kollegen qui invite les citoyens à ex-
primer leurs préférences et les encou-
rage activement à défendre et
préserver leurs droits. Pour de plus
amples informations, consulter la page
web 

.

Les programmes radiophoniques de
WDR contribuent, sous des formes di-
verses, à la formation des opinions po-
litiques, par le biais notamment de
programmes interactifs hebdoma-
daires comme 1LIVE-Sektor (

), destiné surtout aux jeunes, WDR 5
Tagesgespräch et le programme heb-
domadaire WDR 2 Arena qui est en
partie accompagné d’événements non
diffusés. Ces programmes concernent
principalement des thèmes d’actuali-
tés sur la politique et la société, tandis
que le programme WDR 5 LebensArt
s’intéresse aux aspects pratiques de la
vie quotidienne et WDR Funkhaus Wal-
raffplatz traite de questions liées aux
médias. NDR propose aussi un pro-
gramme sur les médias baptisé Zapp,
qui jette un regard critique sur le rôle
des médias dans le processus de for-
mation de l’opinion. Pour de plus
amples informations, consulter la page
web 

.

La chaîne de radio WDR Radio propose
Hörspiel plus, une approche de l’inte-
ractivité non conventionnelle sous la
forme de jeux radiophoniques. Cen-
trée sur un débat de politique ou de
société, l’émission est complétée par
un programme fondé sur les appels té-
léphoniques des auditeurs. 

Un autre programme multimédia et in-
teractif est proposé quotidiennement
par la chaîne de radio NDR (NDR 1
Radio MV Klartext), qui organise des
débats autour de thèmes d’actualités
avec des auditeurs du nord-est du
Land de Mecklenburg-Vorpommern.
Ce programme de radio donne la
parole aux auditeurs et leur permet
aussi de discuter entre eux des sujets
proposés, en cours d’émission, en ligne
ou par téléphone. 

WDR organise aussi des événements
spéciaux dans la sphère publique, par
exemple Hallo Ü-Wagen (WDR 5), qui
invite les citoyens ou le public à se
rendre dans des lieux publics (places,
rues, etc.) pour engager un débat –
complétés par des avis d’experts –
transmis en direct.

WDR Radio organise enfin des événe-
ments pour les jeunes auditeurs. Ces
événements ont lieu dans des éta-
blissements scolaires ou préscolaires
et sont reliés aux programmes Lilipuz
macht Schule, (

) et Bärenbude-
Klassenzauber (

).

Allemagne – ZDF 

Avant les élections au Parlement alle-
mand, ZDF a diffusé un programme
intitulé « logo! Kinderreporter inter-
viewen Spitzenpolitiker » (voir: 

). 

Ce programme, spécialement conçu
pour les enfants, leur permettait de
poser des questions à des hommes po-
litiques. Bien que le public visé (les mi-
neurs) n’était pas en âge de voter, le
programme s’est efforcé de mieux faire
comprendre aux jeunes l’intérêt de la
politique. Ce format a laissé la place à
KiKA, qui est une chaîne pour les en-
fants exploitée par ZDF. Il s’agit-là d’un
autre exemple de la stratégie ciblée
adoptée par les opérateurs de MSP al-
lemands pour encourager et faciliter la
participation démocratique des indi-
vidus.

Lettonie – Radio et télévision de 
service public

Le site « Latvijas Televizija » (
) est un autre exemple

pertinent d’efforts déployés par les
MSP pour développer le raisonnement
critique et divertir en s’appuyant sur
des jeux. Des questions thématiques
sont posées en ligne et les internautes
participent en proposant des répon-
ses. Les résultats sont évalués et diffu-
sés sous une forme récapitulative. Les
réponses offrent de nouvelles possibi-
lités d’explorer de nouveaux do-
maines. L’une des questions posées
récemment était la suivante: « Dans
quelle Lettonie voulez-vous vivre dans
vingt-cinq ans ? ».

Programmes en périodes pré-électorales

Parmi les programmes périodiques qui
invitent les auditeurs et les spectateurs
à prendre la parole, les programmes
pré-électoraux doivent être mention-
nés. Produits avant les élections lo-
cales, parlementaires et européennes,
ces programmes sont principalement
des programmes axés sur des débats
auxquels participent des hommes po-
litiques en poste ou non, qui répon-
dent à des questions importantes au
plan national. Parfois ces débats se dé-
roulent en studio avec la participation
de journalistes, d’experts et d’organi-
sations non gouvernementales, ou en
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dehors des studios, en direct et enre-
gistrés. Lorsque les débats ont lieu à
l’extérieur, les résidents locaux sont in-
vités. Ils peuvent ainsi participer au
débat et poser des questions sur des
sujets qui les intéressent. Malheureu-
sement, on ne peut pas dire que beau-
coup de citoyens se pressent pour
utiliser cette possibilité. En fait, les res-
ponsables de ces programmes sont
contraints d’inviter des organisations
non gouvernementales de la région
concernée, des médias régionaux et
des personnes dont l’engagement est
connu pour que les participants soient
suffisamment nombreux. Il est difficile
d’expliquer un tel manque d’intérêt. Il
est probable qu’il existe une certaine
distance entre les personnes « ordi-
naires » et les cercles dirigeants. Des
études sociologiques montrent
d’ailleurs que les Lettons font peu
confiance aux hommes politiques, aux

parlementaires et aux membres du
gouvernement. Le sentiment général
est le suivant : quel que soit le gouver-
nement élu, la situation ne s’améliore
pas parce que les forces gouverne-
mentales ne s’intéressent qu’à leurs
partis et à eux-mêmes. Cependant,
malgré la passivité des individus, ces
programmes pré-électoraux sont très
suivis par les auditeurs et les specta-
teurs, et leurs parts de marché sont
assez élevées.

Pays-Bas – Teleac/NOT – Examen de 
citoyenneté

Autre exemple, celui de l’examen de ci-
toyenneté, qui était une émission de
télévision nationale produite par
Teleac/NOT, la chaîne éducative hol-
landaise. Les internautes participaient
à l’examen que les immigrants
devaient réussir pour obtenir la ci-
toyenneté néerlandaise (

). Les citoyens
néerlandais pouvaient ainsi se faire
une idée de ce que le gouvernement
considérait comme essentiel pour de-
venir un citoyen, et du degré de com-
préhension exigé des valeurs et de la
culture néerlandaises. L’examen est
devenu si populaire qu’un million de
visiteurs l’ont passé en 2005. Les résul-
tats ont provoqué des réactions si
vives que Teleac/NOT a transmis les
milliers de réponses au ministère
concerné et continué à animer le site. Il
est piquant de constater que, pour la
plupart, les Néerlandais ont échoué à
cet examen. Le programme et le site
ont suscité un débat public sur la signi-
fication et l’utilité de ce type
d’épreuve.

La chaîne éducative hollandaise
Teleac/NOT donne aux internautes la
possibilité de passer l’examen que les
immigrants doivent réussir pour ob-

Écran 7. Lettonie – Radio et télévision de 
service public
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tenir la citoyenneté néerlandaise. La
structure du site est la suivante : 

Portail: l’examen en ligne est pré-
senté et les différences avec l’examen
réel sont expliquées. Ci-dessus, deux
photos sont opposées : celle d’un «
vrai » hollandais né aux Pays-Bas et
celle d’un immigrant. Le texte corres-
pondant est le suivant « Hollandais
déclarés : Victoria Koblenko est-elle
mieux assimilée que Jacques d’Ancona
? » On trouve aussi un lien vers un site
d’immigration sur lequel les immi-
grants peuvent obtenir des informa-
tions sur les Pays-Bas, le texte de
l’examen et le formulaire de candida-
ture.

Passer l’examen : l’internaute
peut accéder directement à l’examen
et remplir le formulaire en ligne. 

Passer l’examen par l’intermé-
diaire de la télévision : en 2005,
l’examen pouvait être passé par l’inter-

médiaire de la télévision et d’Internet.
Les résultats sont publiés sur ce site. 

Diffusé à la télévision : donne
des précisions sur le programme de té-
lévision diffusé en 2005 pendant
lequel des candidats avaient débattu
de la question suivante : « qui est le
mieux intégré ? »

Donner votre opinion: les inter-
nautes sont encouragés à soumettre
leurs observations sur le question-
naire, les questions et la campagne
dans son ensemble. 

À propos du test: donne des in-
formations sur l’immigration en géné-
ral, le jeu télévisé diffusé en 2005, les
candidats et les experts qui décidaient
et le questionnaire. Donne un lien vers
« Le groupe de Néerlandais déclarés »,
un site qui publie des biographies de
différents Néerlandais venus de l’im-
migration. 

Liens: donne des liens vers des
sites sur l’immigration.

Norvège – NRK – Le jour du scrutin: 
comment conduire un Conseil de 
comté

L’un des articles du Code de conduite
du diffuseur national de service public
(NRK) stipule que « la NRK doit prendre
une part active à la promotion du débat
public et aider la population à acquérir
des informations suffisantes pour jouer
un rôle actif dans les processus démo-
cratiques ».

Le site web de la NRK ( )
présente un jeu intitulé « Le jour du
scrutin », publié en liaison avec les
élections de 2007 aux Conseils de
comté.

Les joueurs sont invités à jouer le rôle
d’un homme politique et à conduire
un Conseil de comté. Chaque joueur
doit représenter un parti politique. Les

Écran 8. Pays-Bas – Teleac/NOT – Examen 
de citoyenneté
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objectifs politiques des différents

partis sont présentés. Le joueur reçoit

alors 100 millions de couronnes

comme capital de départ. Il y a 20 000

habitants lorsque le jeu démarre, et

l’objectif est d’augmenter le plus pos-

sible le nombre d’habitants. Le défi à

relever consiste à dépenser la somme

allouée de la meilleure façon en inves-

tissant dans des écoles, des routes, la

culture, le sport, des crèches et à at-

teindre les autres objectifs du parti po-

litique du joueur. Enfin, les salaires du

joueur et des autres hommes politi-

ques du Conseil de comté doivent être

payés.

Le jeu couvre une période de quatre
ans – soit un mandat électoral – et
chaque année, le joueur doit décider
de la manière dont il va dépenser son
budget.

Écran 9. Norvège – NRK – Le jour du 
scrutin: comment conduire un Conseil de 
comté

Écran 10. Norvège – NRK : Le jeu du droit 
à l’asile
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Norvège – NRK : Le jeu du droit à l’asile 

Le site web de la NRK, ,
présente un jeu dénommé Le jeu du
droit à l’asile. Les joueurs sont invités à
choisir un citoyen d’un pays extra-
européen, de préférence d’Asie ou
d’Afrique. Le but est d’obtenir l’asile en
Norvège, un pays considéré comme
respectueux des valeurs démocrati-
ques et des droits de l’homme. Les
joueurs prennent connaissance des
raisons pour lesquelles les personnes
qu’ils ont choisies ont fui leur pays

d’origine. Au cours du jeu, ils doivent

résoudre un certain nombre de pro-

blèmes à mesure qu’ils obtiennent da-

vantage d’information sur les pays que

les personnes choisies traversent pour

gagner la Norvège. Parmi les problè-

mes à résoudre, citons les suivants :

comment quitter son pays dans l’illé-

galité ? Comment entrer en Europe

pour gagner la Norvège ? Comment

voyager ? Comment entrer en contact

avec les autorités et quelles sont les

conditions du droit à l’asile.

Norvège – NRK: La place du marché

La place du marché est un site présent
sur chacun des sites web régionaux de

. Les internautes sont
invités à soumettre leurs observations
sur l’offre régionale de programmes,
les nouvelles, les affaires et les événe-
ments locaux. Ils sont aussi invités à
envoyer leurs photos et leurs vidéos
correspondant ou s’ajoutant au texte.

Slovénie – RTV – Extraction de don-
nées

Le service en ligne Odprti kop proposé
par Slovenia RTV (

) est tout à fait différent. Tra-
duit par « Extraction de données », ce
service permet à chaque usager de re-
chercher dans des rubriques qui l’inté-
ressent des informations ou des
documents relevant de la sphère pu-
blique. Il s’agit d’un moteur de re-
cherche spécialisé qui fonctionne sur
la base de sous-titres encapsulés et de
flux vidéo. 

Union européenne de radio-télévision 
(UER) – Échange d’actualités pour les 
jeunes

Le programme d’échange d’actualités
pour les jeunes est un échange quoti-

dien et multilatéral de programmes
destinés à des revues d’information
pour enfants. Ces programmes cou-
vrent les actualités du point de vue des
jeunes et dans une langue qu’ils com-
prennent. Le contexte des événements
mondiaux est expliqué de manière
claire, ce qui permet aux enfants de
comprendre les informations qui sont
présentées par les médias. L’objectif
principal est de faire en sorte que les
enfants ne soient pas désarmés dans
une société de communication où ils
seront de toute manière exposés aux
flux d’informations. Il est aussi de les
aider à comprendre les notions de
« bonnes nouvelles » et de « mauvaises
nouvelles » dans leur vision du monde.

Suivis par de nombreux enfants, et
souvent utilisés dans les écoles pour

aider les élèves à comprendre l’actua-
lité, ces programmes sont aussi regar-
dés par les adultes, qui apprécient les
explications claires et simples.

L’Échange d’actualités pour les jeunes
fait partie de l’échange d’actualités Eu-
rovision (EVN), qui permet aux mem-
bres de l’Union européenne de radio-
télévision d’échanger des sujets d’ac-
tualité sur une base réciproque. Les
membres peuvent examiner les offres
chaque jour sur le site web 

.

L’échange est financé par les membres
de l’Eurovision (membres actifs de
l’Union européenne de radio-télévi-
sion). Les membres associés et d’autres
diffuseurs de programmes de télévi-
sion peuvent y accéder sur une base
contractuelle.

Écran 11. Norvège – NRK : La place du 
marché
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COLLABORATION

Finlande – La communauté Extrem 
Web d’YLE14

YLE Radio Extrem (X3M), la chaîne de
radio pour les jeunes en langue sué-
doise, a ouvert un nouvel espace de
rencontre sur internet en mai 2004. Il
s’agit d’un site web où le contenu est
créé et produit par ses usagers. La par-
ticipation exige une inscription et le
respect des règles de la communauté.
En moins d’un an, plus de 5 000 jeunes
de la minorité suédophone en Fin-
lande se sont inscrits à cette commu-
nauté web. La popularité du service a
dépassé les attentes originales et la
communauté compte aujourd’hui plus
de 25 000 membres.

La plupart des usagers sont des jeunes
âgés de 14 à 25 ans, mais d’autres sont

plus âgés. Il existe de nombreuses fa-
çons de participer à la vie de la com-
munauté en ligne : on peut débattre
dans des clubs différents avec d’autres
usagers sur différents thèmes, ou rédi-
ger son journal sur le web. L’un des ob-
jectifs de ce site est de proposer aux
jeunes un espace de discussion ano-
nyme où ils peuvent parler de sujets
difficiles et douloureux. Mais YLE
Extrem s’efforce bien entendu de fidé-
liser le public et de renforcer l’engage-
ment envers les services d’YLE par le
biais de cette plate-forme multimédia. 

En outre, la communauté web fournit
une connexion directe entre les
concepteurs de programmes et leur
jeune public suédophone. YLE Extrem
est responsable de tous les pro-
grammes destinés aux jeunes diffusés
par YLE. Les usagers – les membres de
la communauté – peuvent soumettre
des idées et communiquer directe-

ment avec les personnes responsables
des programmes pour les jeunes à la
radio et à la télévision. Le système
fonctionne aussi dans l’autre sens, et
fournit une chaîne supplémentaire
pour informer les membres de la diffu-
sion de programmes intéressants dif-
fusés par YLE.

Il est évident que ce lien direct avec le
public a aidé YLE Extrem à survivre et à
poursuivre ses services sur la FM en
novembre 2007. À cette époque, l’ac-
tuel PDG d’YLE, Mikael Jungner avait
annoncé que l’entreprise mettrait pro-
bablement un terme aux services ra-
diophoniques analogiques d’YLE
Extrem diffusés sur la FM et transfére-
rait une partie des services sur le web
afin de réduire les coûts. Ce plan a été
annulé après les vives protestations
émises par le public et les hommes po-
litiques. Une manifestation de jeunes a
même eu lieu devant le siège d’YLE à

Écran 12. Slovénie – RTV – Extraction de 
données

14. ; 

.
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Helsinki. Résultat : une autre chaîne a
été supprimée et YLE Extrem a pu
continuer ses activités.15

France-Allemagne – ARTE – une plate-
forme ouverte

ARTE, l’opérateur de MSP franco-alle-
mand, a lancé un projet tout à fait pas-
sionnant (voir ci-dessous). Sur le site
d’ARTE radio ( ), ce
MSP applique le principe des licences
Creative Commons à l’ensemble du
contenu. Le fait qu’il s’agisse d’une
plate-forme ouverte est très intéres-
sant. Les usagers sont des producteurs
qui soumettent des contenus qui sont
publiés sur le site. ARTE offre l’espace
et les contenus sont publiés dans le
but de créer un partenariat commu-
nautaire entre les producteurs de
contenus créés par les usagers et les
producteurs d’ARTE radio. L’opérateur
gère ce projet avec 3,5 employés et un
budget annuel déclaré de
175 000 euros (Gire, 2007), ce qui est
très étonnant. 

ARTE Radio est une radio web à la de-
mande. Non commerciale et sans pu-
blicité, elle est exploitée par la partie
française du MSP franco-allemand. Elle
propose une quantité énorme de re-
portages et de fichiers audio. La radio
Internet ne propose ni musique ni
commentaires, mais des sons, des
compositions, des montages, des « re-
cyclages » d’un caractère spécial. Les

productions sont généralement créées
par les auditeurs eux-mêmes (parfois
en collaboration avec le personnel de
la Radio) puis, après un processus de
sélection, elles sont publiées sur le site.
Chaque production acceptée et pu-
bliée sera payée par la radio. Les fi-
chiers audio courts concernent des
thèmes de la vie quotidienne, un par-
tenariat, la politique, le monde, l’ima-
gination et la littérature. Ils sont censés
être amusants, émouvants, éducatifs
ou malicieux. Les fichiers audio sont
toujours présentés avec le nom de
l’auteur, la catégorie de la création, la
date de publication et une description
courte du fichier. La structure du site
est la suivante :

Actualités : donne la liste des
contenus soumis par date de publica-
tion depuis quatre ans

Reportages : liste des fichiers
audio classés par thèmes selon les ca-
tégories suivantes :

– Intimité

– Société

– Ailleurs

– Art.

Allemagne – ARD

« Hart aber fair Faktencheck » est
encore un exemple des nombreuses
activités d’ARD. Il s’agit d’une émission
politique qui était diffusée sur la
chaîne de télévision WDR (WDR si-
gnifie Westdeutscher Rundfunk Köln,
qui est l’un des neuf diffuseurs régio-
naux de service public de l’entité ARD)
et qui a été intégrée, grâce à son suc-
cès, dans les programmes d’ARD à une
heure de grande écoute. L’émission, à
caractère politique, est l’une des plus
populaires en Allemagne. Elle ras-
semble jusqu’à 4,72 millions de specta-
teurs en moyenne par émission, soit
18,5 pour cent de part de marché. Du
fait de son énorme popularité, l’émis-
sion a reçu plusieurs prix (par exemple
en 2003, le prix « Deutscher Fernseh-
preis » dans la catégorie « meilleure
émission d’information » ; en 2005, le
prix Hanns-Joachim-Friedrichs-Preis,
qui distingue un journalisme de qua-
lité, et la même année le prix Adolf-
Grimme-Preis dans la catégorie « Infor-
mation et Culture »). L’une des spéciali-
tés de ce format est un service en ligne
baptisé « Hart aber fair Faktencheck »
et proposé par l’équipe rédactionnelle
de l’émission. Dans le cadre de ce ser-
vice, des experts autonomes exami-

15.

; 

.

Écran 13. France-Allemagne – ARTE – une 
plate-forme ouverte
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nent le degré de véracité et de
correction des observations soumises
pendant l’émission de télévision. Ces
examens d’experts sont disponibles
sur Internet le lendemain de l’émis-
sion. Ils sont classés en trois catégories,
en fonction de la validité d’une obser-
vation : un signe plus vert signifie que
l’observation formulée pendant l’émis-
sion était totalement correcte ; un
cercle jaune signifie que l’observation
était partiellement correcte et un
signe moins rouge indique une fausse
affirmation. La classification en trois
catégories seulement peut parfois pa-
raître trop imprécise et les observa-
tions prises hors contexte. Elle permet
néanmoins aux usagers d’obtenir une
vue générale des affirmations formu-
lées pendant l’émission. Par ailleurs, les
groupes intéressés peuvent se faire
une idée de la crédibilité des partici-
pants au débat, ce qui accroît la trans-
parence des pratiques politiques,
d’autant que les participants à l’émis-
sion, qui connaissent ce service en
ligne, sont incités à faire preuve de co-
hérence et de sincérité (

).

Enfin, un groupe d’étude de la chaîne
ARD soumet des principes concernant
de nouvelles procédures pour sélec-
tionner des documents selon les thè-
mes abordés. Ce groupe contribue
ainsi à produire une documentation
axée sur des groupes cibles, stimulant
ainsi l’intérêt du public pour des pro-
blèmes concernant le bien commun. 

Allemagne – ZDF

ZDF propose plusieurs services en
ligne liés à ses programmes de diffu-
sion traditionnels, notamment des
tchats et des blogs, qui permettent à
des groupes intéressés d’échanger des
idées sur des informations et des
thèmes constamment actualisés
(consulter la page  

).
Les chats proposés sont particulière-
ment suivis car ils facilitent l’échange
d’idées. Cette popularité est aussi illus-
trée par le nombre de personnes qui
participent aux tchats et aux blogs de
ZDF : le 15 avril 2008, 356 853 étaient
inscrits et 1 254 587 commentaires
étaient publiés dans les forums de dis-

cussion. Afin d’éviter l’apparition d’une
zone non réglementée, ZDF a défini
des directives contraignantes concer-
nant l’usage de ses tchats et de ses
blogs et imposé des règles relatives à
la confidentialité des données (

). À titre d’exemple, les
commentaires doivent être rédigés en
anglais ou en allemand, les tchats et
les blogs sont fondés sur le principe de
la démocratie, les usagers doivent res-
pecter la liberté d’expression, etc., et
les tchats sont supervisés par ZDF afin
que le débat soit équitable et décent.
Ce service exploité par ZDF permet
aux usagers d’élaborer une opinion
collective, notamment en améliorant
l’échange d’opinions, et il donne à l’in-
dividu les moyens de considérer son
propre point de vue sous un angle cri-
tique et d’être plus objectif.

Lettonie – Radio et télévision de 
service public

Programmes pour les jeunes

En Lettonie, l’un des pionniers de l’in-
teractivité est un programme quoti-
dien pour les jeunes baptisé « SeMS ».
On notera que la notion de SMS figure
déjà dans le titre du programme.

Dans le programme « SeMS », les spec-
tateurs peuvent discuter en ligne en
rédigeant des SMS afin de faire connaî-
tre leurs points de vue sur le thème du
programme ou sur un thème qui les in-
téresse. Inutile de dire que ce mode de
communication soulève plusieurs pro-
blèmes. Le plus grand problème pour
les producteurs de ce programme est
de faire en sorte que les jeunes restent
concentrés sur un certain thème. La
plupart du temps, ces tchats, quel que
soit le thème du programme, servent à
faire connaissance en ligne. Un tel en-
vironnement attire aussi les criminels
et les pédophiles. Le moyen le plus
simple de lutter contre ces phénomè-
nes est de censurer les SMS grossiers
et de nature potentiellement crimi-
nelle. Il est important d?interdire cer-
tains SMS, mais il est encore plus
important d?apprendre progressive-
ment aux jeunes à devenir sociale-
ment actifs et plus responsables. Bien
que la forme du programme soit très
séduisante et que ce service soit très

populaire auprès de son public cible,
les producteurs du programme doi-
vent déployer de gros efforts pour que
les jeunes tchatent sur le thème dé-
battu dans le studio pendant le pro-
gramme. Le programme est
essentiellement axé sur des thèmes
pour la jeunesse, c?est-à-dire la mu-
sique, le style, l?amitié, le sexe, les pro-
blèmes psychologiques, etc.

Le SMS n’est pas le seul lien interactif
entre « SeMS » et son public. Le pro-
gramme possède son propre site web
(consulter: ), où l’inter-
naute peut trouver de nombreuses in-
formations supplémentaires sur les
thèmes retenus et leurs présentateurs.
Sur le site web, des jeunes sont invités
à envoyer leurs questions, qui reçoi-
vent une réponse lors des pro-
grammes suivants. La plupart des
questions sont très thématiques et
assez ouvertes. Cette émission permet
de connaître le profil des jeunes et de
répondre à leur souhait d’obtenir des
réponses à des questions importantes. 

Programmes culturels et de divertisse-

ment comprenant un niveau d’interacti-

vité élevé

Le programme « 100 grammes de
culture » de la chaîne Latvian Televi-
sion mérite aussi être présenté en dé-
tail. Bien que le thème de la culture
soit abordé d’une manière assez
conservatrice dans les médias lettons,
ce cycle de programmes est produit
sous une forme modernisée, dans le
but de modifier l’opinion du public qui
considère que la culture est un do-
maine difficile, sérieux et parfois en-
nuyeux. La forme des programmes est
subordonnée à son intention. En utili-
sant le vote en ligne sur le thème du
jour, les opérateurs de MSP essaient
d’identifier l’opinion dominante de la
société sur des questions culturelles
particulières. Le programme s’invite
périodiquement sur le site web de la
chaîne Latvian Television (consulter:

) et invite la so-
ciété à débattre de certains thèmes qui
suscitent la polémique comme, par
exemple : « Les journées de l’Art sont-
elles nécessaires ? », « Quelle somme
êtes-vous prêts à donner pour le
90e anniversaire de la Lettonie ? »,
« Pourquoi aimez-vous ou n’aimez-
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vous pas la devise lettone ? », « Le ci-
néma doit-il être davantage subven-
tionné par l’État ? » Ces questions, qui
s’efforcent d’encourager directement
les individus à s’engager activement
dans la résolution de problèmes so-
ciaux importants, les incitent égale-
ment à utiliser leurs droits
démocratiques afin de peser indirecte-
ment sur le processus de décision en
œuvre dans le pays.

Enfin, différents programmes de mu-
sique et de divertissement doivent
être mentionnés parce qu’ils encoura-
gent les auditeurs et les téléspecta-
teurs à participer à l’évaluation des
différents jeux et compétitions (par
exemple l’Eurovision) mais aussi à in-
fluer sur la teneur des programmes en
choisissant divers contenus (par
exemple, des morceaux de musique
pour le concert classique du samedi
sur la chaîne Latvian Radio 3, qui dif-
fuse de la musique classique, ou un
film ou une pièce de théâtre pour une
soirée du week-end sur la chaîne Lat-
vian Television). Ces activités sont fon-
dées sur la satisfaction des désirs du
public mais, parallèlement, elles sont
aussi une manière de faire participer
des auditeurs et des téléspectateurs
généralement passifs à la composition
des programmes. 

Participation à la remise de récom-

penses

Chaque année, la chaîne Latvian Te-
levision organise un vote en vue de
décerner des récompenses à ses
meilleurs programmes. Bien qu’il
s’agisse d’une activité interne, l’avis du
public joue un rôle plus important
depuis quelques années. Désormais,
les téléspectateurs participent au pro-
cessus de nomination et à l’évaluation
des personnes nommées. En fait,
presque tous les prix importants sont
décernés sur la base des votes des
spectateurs. Cette évaluation annuelle
récompense les programmes préférés
des spectateurs et présente les profes-
sionnels qui créent les programmes. Il
s’agit par ailleurs d’un instrument dé-
mocratique qui permet à la société
d’exprimer son avis sur le médium pu-
blic. 

Slovénie – Radio et télévision de 
service public

Programmes spéciaux pour les besoins 

des groupes ethniques et des Slovènes 

vivant à l’étranger

RTV diffuse des émissions spéciales
pour les autochtones et les minorités
ethniques. Les programmes concer-
nant la protection des minorités sont
produits malgré le petit nombre de
personnes qui les regardent par rap-
port à la population totale. La commu-
nauté nationale italienne (les
programmes sont diffusés à partir du
studio régional de Koper/Capodistria)
peut être fière de ses 24 heures de pro-
grammes radiophoniques et de ses 10
heures de programmes de télévision
en langue italienne (chaque jour). La
minorité hongroise, quant à elle, dis-
pose d’un nouveau centre de diffusion
moderne situé à Lendava/Lendvai et
qui produit 18 heures de programmes
radiophoniques par jour et une émis-
sion de télévision de 60 minutes. Il
existe aussi un programme de radio et
de télévision hebdomadaire pour la
minorité ethnique rom (30 minutes,
une fois par semaine).

La caractéristique de ce programme
est qu’il est composé de programmes
préparés par des membres de ces mi-
norités (on notera que pour tous ces
programmes, des organes de supervi-
sion sont en place, dont la majorité des
membres proviennent de ces minori-
tés ethniques) et que ces programmes
sont tous doublés ou sous-titrés en
langue slovène, ce qui permet de
fournir des informations à une grande
partie de la population et d’améliorer
la compréhension et l’interaction.

Ajoutons que des membres de pays li-
mitrophes (Serbes, Croates, Bosnia-
ques, Macédoniens, Albanais) résident

en Slovénie, issus pour la plupart des
pays de l’ex-République fédérale de
Yougoslavie. Il est donc important
pour eux d’accéder librement à des
programmes de radio et de télévision
de leurs nouveaux pays d’origine, par
le biais des câblo-opérateurs slovènes.
Il existe des projets en cours de « pro-
grammes ouverts » qui permettraient
à ces personnes de communiquer
entre eux et de partager des informa-
tions sur le territoire slovène avec une
grande partie de la population.

Il convient aussi de mentionner la
nature particulière ou spécifique de la
diffusion slovène concernant les terri-
toires transfrontaliers. Si la Slovénie ac-
cueille des minorités ethniques sur son
territoire parce que les frontières ont
changé au cours de son histoire, il
existe aussi des minorités slovènes
dans certains pays voisins, notamment
l’Autriche, l’Italie, la Hongrie et la
Croatie. Les minorités slovènes de tous
ces pays mènent une vie active et en-
treprenante. Dans tous ces pays (à des
degrés divers), elles ont accès à des
médias ou exploitent leurs propres
médias. Le diffuseur slovène de service
public (RTV SLO) retransmet des pro-
grammes de radio et de télévision en
langue slovène diffusés en Italie,
Autriche et Hongrie. 

La coopération entre les centres régio-
naux de RTV Slovenia à Koper/Capo-
distria et le centre régional de la RAI
pour la région de Frioul-Vénétie ju-
lienne (RAI 3) est un excellent exemple
de coopération. La RAI 3, qui rediffuse
des programmes d’information en ita-
lien et en slovène dans le cadre de ses
programmes régionaux (deux par
jour), crée de ce fait une atmosphère
de cohabitation, augmente le niveau
d’information mutuel, stimule l’établis-
sement de contacts tout en contri-
buant à une meilleure compréhension
et au respect des pays frontaliers et de
la manière dont leurs habitants vivent.
Citons également le programme de
radio et de télévision transfrontalière
des pays (régions) voisins (Alpes-
Danube-Adriatique) dont la Slovénie,
l’Autriche, l’Italie, la partie italienne de
la Suisse, la Croatie, la Bavière et la
Hongrie, qui ont célébré en 2007 le
25e anniversaire d’une coopération
continue, considérée comme le plus
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long exemple de coopération trans-
frontalière dans le domaine de la diffu-
sion de service public en Europe. Ce
programme exprime la participation
démocratique de toutes les popula-
tions qui vivent dans cette partie histo-
riquement turbulente de l’Europe. Les
nations et les cultures de cette région,
qui ont été divisées pendant la période
du rideau de fer et ont appartenu à des
régimes et des systèmes sociaux diffé-
rents, ont commencé à nouer des liens
bien avant les changements histo-
riques fondamentaux qui ont boule-
versé l’Europe.

Le centre multimédia (MMC) est un
nouveau département du diffuseur de
service public RTV Slovenija créé pour
concevoir de nouveaux médias. Il
fournit des applications qui facilitent
l’interaction et la participation des usa-
gers (créateurs, commentateurs, écri-
vains ou photographes, etc.) au moyen
de diverses formes d’expression –
texte, images, audio et vidéo. Certains
de ces contenus sont utilisés sur des
pages web spéciales prévues spéciale-
ment à cet effet. D’autres sont repris
dans des pages éditoriales officielles,
voire dans des émissions de radio et de
télévision. Les contenus créés par l’uti-
lisateur sont sélectionnés en fonction
de critères éditoriaux puis ajoutés à
des pages web officielles. Des élé-
ments de ces contenus sont diffusés
dans Infochannel (application multi-
fenêtres) et dans diverses émissions de
télévision. 

Un portail web permet aux usagers de
participer aux activités suivantes:

Commenter et/ou évaluer les in-
formations et les émissions de radio et
de télévision sur le web.

Écrire des informations, qui seront
publiées dans une section « votre ac-
tualité ». Certaines parties sont ensuite
sélectionnées par les rédacteurs et
ajoutées aux rubriques « actualités »
traditionnelles. 

Tchater avec des personnalités
intéressantes : champions, célébrités,
hommes politiques.

Soumettre des contenus – blogs,
séquences vidéo, audio, etc. – qui
peuvent être aussi publiés sur le télé-
texte ou sur les parties éditoriales du

site web, voire diffusés à la radio ou la
télévision. 

Le centre multimédia propose d’autres
services interactifs, par exemple des
jeux et des enquêtes, et donne un
accès direct ou à la demande à des
contenus audio et vidéo. Les usagers
peuvent aussi soumettre des com-
mentaires sur les émissions de radio et
de télévision. 

Suède – Radio de service public

Du point de vue de la diversité, SR pro-
pose un espace sur le web de diffusion
d’émissions de radio sans publicité et
indépendant de toute influence éco-
nomique et politique. Le diffuseur
jouit d’une grande crédibilité et s’ef-
force de fournir un forum démocrati-
que en ligne et par ses émissions de
radio. Parmi les services en ligne visant
à promouvoir la diversité, la liberté
d’expression et la démocratie, citons
les suivants :

Des informations sont publiées
sur le web en seize langues différentes
grâce à la section internationale du
site. Ce service, à vocation multieth-
nique et multiculturelle, a été principa-
lement conçu pour les immigrants et
les groupes minoritaires résidant en
Suède.

Des chaînes de radio web en fin-
landais et en sami pour ces deux
groupes minoritaires:

Une chaîne web et DAB (numé-
rique) appelée « Sisuradio » dont tous
les programmes sont en finlandais.

Une chaîne web appelée « SR
Sami » propose des informations et
des programmes en sami, la langue du
groupe minoritaire suédoise, 24
heures par jour. 

La communauté « P3 Star » est
l’un des programmes les plus popu-

laires du diffuseur SR. « P3 star »
propose une communauté en ligne
ouverte qui cible les jeunes filles. Ce
service a pour but de créer un forum
de discussion qui s’appuie sur l’interac-
tivité et la liberté d’expression, et d’of-
frir un espace où les jeunes peuvent
communiquer et s’exprimer, mais aussi
poser des questions à des experts
concernant le sexe, l’amour, les rela-
tions, les rapports avec les parents, etc.

Le plus grand programme jamais
organisé – en partenariat – à l’occasion
des élections gouvernementales de
l’automne 2006.

Ring P1 (call P1), qui est un pro-
gramme de radio participatif où les
auditeurs peuvent téléphoner pour
s’exprimer sur divers sujets. Ce pro-
gramme, transmis au niveau national,
a suscité beaucoup d’intérêt, au point
qu’un site web a été créé en liaison
avec lui. 

Royaume-Uni – la BBC

Selon l’enquête Superbrands sur les
marques présentes sur le web, la BBC
est la marque qui inspire le plus
confiance. Les marques réputées pour
leur sérieux sur le marché des services
en ligne seront encore plus deman-
dées lors de la prochaine étape du dé-
veloppement du web. Pour rester à la
pointe et communiquer aux inter-
nautes ses valeurs de service public, la
BBC a lancé une série de nouveaux
projets et services interactifs, notam-
ment les suivants : 

Un site web et des fichiers multi-
médias téléchargeables sur baladeur
pour les personnes handicapées. Le
site web propose des outils d’expres-
sion aux personnes handicapées, no-
tamment des fonctionnalités diverses,
des jeux-concours, de la diffusion sur
baladeur, des blogs, des boîtes à mes-
sages communautaires, etc. 

Votre mot à dire : une partie du
site web où les usagers peuvent pro-
poser des thèmes de discussion et des
idées de sujet d’actualités, envoyer des
vidéos ou des photographies, etc. Par-
fois, les courriers électroniques sont
lus en direct. 

Projet « Changement clima-
tique » : en partenariat avec l’univer-
sité d’Oxford, ce service invite les
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usagers à participer au plus grand
projet de prévision climatique du
monde et à contribuer au débat sur le
réchauffement climatique. Il s’agit d’un
projet interactif dont le but est de
mieux faire comprendre les enjeux du
changement climatique. Plus de 250
000 usagers ont téléchargé le logiciel
pour participer.

Un jour en Afghanistan – projet
lancé par BBC News Interactive qui
présente des photos d’Afghanistan,
notamment de personnes vivant dans
la pauvreté, prises par des personnes
du monde entier avec leur téléphone
mobile, etc. Le but du site est de sensi-
biliser les internautes aux conditions
de vie dans d’autres pays et de ren-
forcer la réputation journalistique de la
BBC en intégrant des contenus créés
par l’usager. 

En direct d’Éthiopie : projet de
contenus créés par l’usager et de re-
portages en direct d’Éthiopie sans
ordre du jour fixé à l’avance. Les ques-
tions des lecteurs soumises par cour-
rier électronique déterminent l’ordre
du jour, et les villageois parlent de leur
quotidien en direct en utilisant des
équipements simples : ordinateur por-
table, caméra numérique et liaison sa-
tellite. Parallèlement, un journaliste de
la BBC couvre l’événement pour BBC
Television et World Service. La BBC
donne ainsi plus d’interactivité à ses
capacités journalistiques. 

Royaume-Uni – la BBC – projet « Crea-
tive Archive »

Le projet « Creative Archive » lancé par
la BBC en 2006 est un exemple de pro-
duction développé par un MSP dans le
cadre du web 2.0 en s’appuyant sur
des documents d’archives (

). La philosophie
de ce projet, actuellement en cours
d’évaluation, est fascinante. En effet,
les participants pouvaient accéder à
des documents archivés par la BBC et
spécifiquement conçus pour être utili-
sés dans des productions person-
nelles. Cette expérience était à la
frange de ce que l’on appelle souvent
la « culture du recyclage » et a eu beau-
coup de succès. Il sera intéressant de
voir comment ce type d’approche col-
laborative excitante peut être amélioré

afin de promouvoir la participation in-
dividuelle dans les médias et par leur
intermédiaire.

Nombreux sont les exemples – le pro-
gramme BBC4 Today en est un – dans
lesquels les MSP incorporent l’opinion
publique, les observations person-
nelles et les analyses catégorielles
pour donner de la substance au
contenu des programmes de radio et
de télévision. Tous ces efforts visent
clairement à encourager la collabora-
tion. Ces techniques ne sont pas pro-
pres aux MSP mais, dans le domaine
privé, elles sont la plupart du temps
appliquées en conjonction avec des
productions ciblant le divertissement
commercial, comme Big Brother par
exemple. Les MSP, quant à eux, visent
le plus souvent, et avec succès, l’utilisa-
tion des programmes d’actualités à
des fins civiques. 

Royaume-Uni – divers médias de 
service public

Il ne peut y avoir de large participation
au débat public que si d’autres paroles
que la parole dominante peuvent se
faire entendre. Les minorités indigènes
peuvent s’exprimer grâce à des ser-
vices spécifiques conçus pour leurs ré-
gions (par exemple BBC Wales, BBC
Scotland, S4C), et des programmes en
gallois et en gaélique. Ces services
sont axés sur les questions qui concer-
nent en priorité ces régions. Il faut
noter cependant que les jeunes et les
membres d’autres groupes minori-
taires ne cherchent pas à contribuer à
ces services car ils considèrent que les
médias d’information généralistes
manquent d’objectivité.16

L’atout que représente le numérique
pourrait renforcer la présence de la té-
lévision locale, mais certains criti-
quent l’approche de l’Ofcom, qui
consisterait selon eux à faire passer les
intérêts commerciaux devant les inté-
rêts du service public dans l’attribution
des fréquences libérées.17

Les stations de radio régionales cou-
vrent en général les actualités locales
et régionales. Pour dynamiser
l’audience, les programmes radio (sur

la BBC et les radios commerciales) re-
posent sur les appels téléphoniques
des auditeurs, qui expriment leurs
points de vue sur l’actualité. Il n’est pas
certain cependant que ce type d’inte-
ractivité encourage les individus à re-
mettre en question leurs idées
préconçues en participant au débat
public, de nature contradictoire. La
série Groundswell, créée par BBC Radio
Nottingham, mais captée par d’autres
stations de radio locales, est peut-être
une exception à cet égard. En effet,
dans cette série, la station aidait les
communautés locales à organiser des
débats sur un sujet de proximité, le
débat final étant retransmis. Il s’agit-là
d’un programme d’actualités piloté
par les citoyens et qui montre leur en-
gagement dans le thème concerné. 

DÉMOCRATISATION

L’Europe et au-delà – Le projet « Pour-
quoi la démocratie ? » mené conjointe-
ment par plusieurs MSP

Le projet Pourquoi la démocratie ?, illus-
tré ci-dessous, est le meilleur exemple
de ce que les MSP peuvent faire
lorsqu’ils décident de travailler en-
semble ( ).
Pourquoi la démocratie ? est une pro-
duction collaborative des diffuseurs de
service public d’Europe et du monde
entier, notamment la BBC (Royaume-
Uni), DR (Danemark), YLE (Finlande),
ZDF (Allemagne), SBS (Australie), SABC
(Afrique du Sud), ARTE (France) NHK
(Japon), et de nombreux autres. Le but
du projet est d’accroître l’intérêt du
public et de stimuler l’engagement des
citoyens dans l’exercice de la démocra-
tie. Cette initiative est appuyée par
l’Union européenne de radio-télévi-
sion (EuroVision), l’Institut danois du
film, la Fondation Ford, l’Institut Sun-
dance aux États-Unis, etc. En octobre
2007, dix films d’une heure centrés sur
la démocratie contemporaine ont été
diffusés sur une plate-forme de médias
factuels considérée comme la plus im-
portante jamais mise en service dans
le monde. Ces films sont désormais dif-
fusés en ligne et le site offre de nom-
breuses possibilités de se joindre au
dialogue et au débat. Plus de quarante
diffuseurs participent au projet, qui est
suivi par près de 300 millions de spec-

16. Ofcom, New News, Future News, 2007.

17. Harrison, J., “Ofcom, local TV and public pur-

pose” (2008) 13 (1) Comm. L 3.
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tateurs. Chaque diffuseur participant
produira un mélange local de films,
d’émissions de radio, de débats et de
discussions en rapport avec la diffu-

sion mondiale des documentaires
tournés sur le thème Pourquoi la démo-
cratie ? Cette collaboration débou-
chera sur la production de 20 courts

métrages traitant de questions per-
sonnelles, politiques et juridiques sur
le thème « Qu’est-ce que la démocratie
signifie pour moi ? »

Ce projet est ambitieux, à long terme

et à vocation internationale. Il est aussi

important d’observer que le finance-

ment et la production représentent un

exemple viable de coopération fruc-

tueuse entre des organisations de la

société civile appuyées par des MSP.

Compte tenu de la portée et de

l’échelle de cette initiative, il serait im-

possible de la mener à bien sans le
cadre institutionnel fourni par les MSP
et l’accent mis sur la culture et la pra-
tique démocratiques.

Pourquoi la démocratie ? est une pro-
duction collaborative de diffuseurs de
service public d’Europe et du monde
entier. Il s’agit d’un projet de docu-
mentaires utilisant un film pour en-

tamer une conversation mondiale sur
la démocratie. 

Depuis octobre 2007, dix films d’une
heure et dix-huit courts métrages axés
sur la démocratie sont disponibles sur
la plus grande plate-forme de médias
factuels mise en service dans le
monde. Plus de 40 diffuseurs de tous
les continents ont participé au projet,

Écran 14. L’Europe et au-delà – Le projet 
« Pourquoi la démocratie ? » mené 
conjointement par plusieurs MSP
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suivi par environ 300 millions de spec-
tateurs. 

Les films sont tournés par des cinéas-
tes indépendants primés venant du
monde entier, notamment des pays
suivants : Chine, Inde, Japon, Libéria,
États-Unis d’Amérique, Bolivie, Dane-
mark, Afghanistan, Égypte, Pakistan et
Russie. Les thèmes des films proposent
une vision élargie et approfondie du
monde dans lequel nous vivons.
Citons par exemple : 

Maudits dessins : documentaire
sur pourquoi et comment douze
dessins publiés dans un journal danois
distribué en province ont pu conduire
le Danemark à entrer en confrontation
avec les musulmans du monde entier.
Il se demande si le respect de l’islam et
la réaction enflammée qu’ont suscités
les dessins nous conduisent à l’auto-
censure. Dans quelle mesure, s’inter-
roge-t-il, peut-on être tolérant avec
l’intolérant. Et faut-il limiter, le cas
échéant, la liberté d’expression dans
une démocratie, et dans quelle
mesure ?

Le candidat de Kawasaki : Un can-
didat sans expérience politique et sans
charisme peut-il gagner une élection ?
Peut-être, s’il est appuyé par un géant
politique, en l’occurrence le Premier
ministre Koizumi et son parti démocra-
tique libéral. À l’automne de 2005, Ka-
zuhiko « Yama-san » Yamauchi, un
homme de quarante ans travaillant à
son compte et menant une vie paisible
et sans histoire, a connu le choc de sa
vie lorsque le parti démocratique libé-
ral de Koizumi l’a choisi au dernier
moment comme candidat officiel à un
siège vacant du conseil municipal de la
ville de Kawasaki. Sans aucune expé-
rience politique, sans charisme, sans
partisans et sans base électorale. Le
candidat de Kawasaki illustre un mi-
crocosme de la démocratie japonaise.

Un dîner avec le Président : Quelles
sont les conséquences sur la démocra-
tie au Pakistan lorsque des partis poli-
tiques laïques sont gagnés par les
idées politiques de l’islam. Comment
interpréter le fait que l’armée semble
la seule force qui soit capable de
contenir les opposants à la démocratie
que sont les islamistes armés. Le ci-
néaste s’entretient avec des personnes

très diverses : paysans, intellectuels,
vendeurs de rue, membres du parti
religieux de droite, journalistes et in-
dustriels. Quelle est leur idée de la dé-
mocratie au Pakistan ?  Que pensent-
ils de la vision du président Musharraf
d’un Pakistan moderne ? Un dîner avec
le Président s’interroge sur le rôle qu’un
chef militaire peut jouer dans la
conduite d’un État vers une démocra-
tie moderne. 

Un taxi pour l’enfer : Plus d’une
centaine de prisonniers sont morts
dans des conditions suspectes
pendant leur détention par les États-
Unis lors de la « guerre contre la
terreur ». Un Taxi pour l’enfer se penche
sur un cas, celui de Dilawar, un chauf-
feur de taxi afghan considéré dans son
village rural comme un homme hon-
nête et bon. Lorsqu’il fut placé en dé-
tention par les militaires américains
après avoir été arrêté un après-midi
alors qu’il venait de faire monter trois
passagers dans son taxi, les habitants
se sont demandés pourquoi cet
homme avait été incarcéré arbitraire-
ment, et sans procès de surcroît. Cinq
jours après son arrestation, Dilawar est
mort dans sa cellule, à la prison de
Bagram. Le documentaire, tourné par
Alex Gibney, producteur primé,
explore avec soin les dernières se-
maines de la vie de Dilawar et montre
comment les décisions prises par l’ad-
ministration Bush, au faîte de sa puis-
sance, sont la cause directe de la mort
brutale du chauffeur de taxi. Le film
montre comment Rumsfeld et l’équipe
de juristes de la Maison-Blanche, ont
pu convaincre le Congrès d’approuver
l’utilisation de la torture contre les pri-
sonniers de guerre. 

Le site Why Democracy? Comprend
également les catégories suivantes:

À propos: donne une brève intro-
duction du thème.

Actualités : informations les plus
récentes sur les faits marquants de l’ac-
tualité et les événements politiques en
rapport avec la démocratie dans le
monde.

18 courts métrages : les films ont
été tournés par de nouveaux cinéastes
venus de nombreux pays. Innovants et
critiques, ils jettent un regard décalé
sur notre monde. 

Pourquoi la Maison de la démo-
cratie ? Pourquoi la Maison de la dé-
mocratie a emmené à Cape Town un
groupe de jeunes venus du monde
entier afin de les aider à créer un site
web de conversation en ligne sur la dé-
mocratie. De juillet à octobre, les rési-
dents de la Maison ont vécu, mangé et
travaillé ensemble, créant des parties
de ce site web et partageant des opi-
nions les plus diverses sur la politique,
la culture, les films, la vie en commu-
nauté et dans le monde. Au sein de la «
Maison démocratique », le visiteur
peut découvrir des sous-catégories in-
téressantes, notamment : 

La librairie: énumère tout ce que
vous voulez savoir sur la démocratie ;

Le débat: donne la possibilité
d’engager une discussion sur la démo-
cratie, la politique et les médias.

Les sondages: donne la possibilité
aux internautes de voter sur des ques-
tions d’actualité. Par exemple : « Pour
qui voteriez-vous s’il fallait élire le pré-
sident du monde ? » Les choix allaient
de Ban Ki-moon et Barack Obama à
Vladimir Poutine. Ou encore : « Démo-
cratie et capitalisme sont-ils compati-
bles ? » Ou enfin : « La religion est-elle
plus puissante que la politique ? »

Allemagne – ARD – « 50 ans de Parle-
ment européen » 

L’exemple suivant est un jeu exploité
par ARD et à caractère de service pu-
blic. Sous l’intitulé « 50 ans de Parle-
ment européen », l’opérateur de
médias de service public propose un
jeu qui aide les usagers à mettre à jour
leurs connaissances, voire à en acqué-
rir, sur l’Europe, en particulier le Parle-
ment européen. Au début du jeu, le
participant est invité à répondre à 8
questions concernant l’Europe et le
Parlement européen (par exemple,
« Qui a été le premier président du Par-
lement européen ? », « Combien de
députés compte le Parlement euro-
péen? », « Quels sont les droits du Par-
lement européen en matière
budgétaire? »). Le participant doit
choisir une réponse sur les trois propo-
sées. La réponse correcte lui est en-
suite donnée avec une brève
explication. À la fin de l’épreuve (au
terme des huit questions), la participa-
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tion reçoit une évaluation finale. Il est
regrettable que les huit questions po-
sées soient toujours les mêmes, ce qui
rend le jeu rapidement ennuyeux et
l’apport de connaissances limité. En re-
vanche, ce jeu en ligne a pour – grand
– mérite de faire participer les inter-
nautes à la politique européenne et
aux processus de décision européens.
À cet égard, le jeu suscite un intérêt en
Europe d’une manière interactive. Dès
que l’intérêt de l’internaute est stimulé,
rien ne l’empêche d’acquérir d’autres
connaissances par lui-même. On peut
donc considérer que le jeu proposé
amorce l’intérêt du public pour la poli-
tique européenne et encourage la for-

mation d’une politique plus
transparente et axée sur le citoyen
(voir 

).

Allemagne – ZDF – « Logo! »

Il existe bien entendu de nombreux
projets de MSP plus petits et centrés
sur une pratique continue et de nature
locale. Les plus importants d’entre eux
sont des programmes prévus pour les
enfants. Tous ces programmes et ser-
vices en ligne présentent des actuali-
tés conçues pour stimuler l’intérêt
critique pour la démocratie. Le pro-
gramme Logo!, qui est une production
quotidienne de ZDF, opérateur alle-

mand de MSP, est un bon exemple à

cet égard. Ce programme, qui diffuse

des informations aux enfants, accom-

pagne ses contenus d’explications et

d’informations de fond, dans une

langue accessible et d’une manière qui

convient aux intérêts des enfants. Les

usagers peuvent trouver une série de

programmes « logo ! » pouvant être

diffusés sur un baladeur dans la mé-

diathèque ZDF du site www.zdf.de.

Des études montrent que les adultes

utilisent aussi ce service parce que les

producteurs présentent des choses

compliquées d’une manière facile à

comprendre.

Allemagne – ZDF - « Europa-Wahl-O-
Mat »

Autre exemple, le service « Europa-
Wahl-O-Mat », créé avant les élections
de 2004 au Parlement européen. En-
couragé par l’expérience positive ré-
sultant de l’utilisation du site Wahl-O-
Mat lors de la campagne électorale
pour les élections parlementaires alle-
mandes de 2002 (3,6 millions de per-
sonnes avaient utilisé le site pendant
cette période), ZDF a développé ce
service en ligne en collaboration avec
le Parlement européen et le Bundes-
zentrale für politische Bildung (Agence
fédérale pour l’éducation civique).
Pour de nombreuses personnes, les
élections au Parlement européen sont
très obscures et l’institution est très
éloignée de leurs préoccupations (im-

médiates). ZDF s’est donc efforcé de
faire mieux comprendre les enjeux

électoraux au grand public. Le service
Wahl-O-Mat visait principalement les

électeurs qui avaient déjà voté une ou
deux fois, car ces groupes sont des
usagers clés des services d’information

en ligne. Par ailleurs, ces groupes de
population sont généralement les

moins avertis en matière politique. En
ce qui concerne le contenu, les usagers
pouvaient soumettre leurs commen-

taires sur 30 affirmations empruntées
aux programmes officiels des parties

en lice (par exemple : « la Turquie doit/
ne doit pas devenir un membre de
l’Union européenne »). Le site Wahl-O-

Mat comparait ensuite les réponses
des électeurs aux différents pro-

grammes et signalait les points d’ac-

cord et de désaccord. Ce site
présentait plusieurs avantages : les

électeurs qui votaient pour la première
ou la deuxième fois étaient très enga-

gés dans l’élection au Parlement euro-
péen. Deuxièmement, le site Wahl-O-
Mat permettait aux usagers de faire la

part entre des programmes a priori
analogues mais néanmoins diver-

gents. En outre, les usagers appre-
naient à mieux connaître leurs réflexes
électoraux et à se forger une opinion

plus critique. Enfin, le processus élec-
toral du Parlement européen est

devenu plus transparent et compré-
hensible pour les usagers, qui étaient
d’autant plus encouragés à élire leur

candidat ou leur parti favori qu’ils
avaient le sentiment que leur vote

était important. 

Écran 15. Allemagne – ZDF – « Logo! »
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Allemagne – Deutschlandradio

La société mixte d’ARD et ZDF, Deuts-
chlandradio, propose un service bap-
tisé Euroblog ( ).
Ce service spécial est fourni en coopé-
ration avec plusieurs partenaires (par
exemple Bertelsmann Stiftung,
Bundeszentrale für politische Bildung,
la Commission européenne, l’Institut
Goethe, Die Zeit, un hebdomadaire al-
lemand, et BRF, le Centre belge pour la
radiodiffusion-télévision de la Com-
munauté germanophone). Déployé
pour la première fois pendant la prési-
dence allemande du Conseil des mi-
nistres de l’Union européenne lors du
premier semestre de 2007, il permet
aux usagers de communiquer par In-
ternet, notamment sur des questions
touchant à l’Europe. Les plates-formes
de discussion proposées sont divisées
en différentes catégories et commen-
cent par un bref article qui forme la
base de la discussion (par exemple,
une des discussions portait sur la né-
cessité ou non d’une Constitution pour
l’Europe). On compte jusqu’à 245 com-
mentaires rédigés pour un thème
abordé. Afin d’éviter les domaines non
réglementés, ces blogs doivent, dans
une certaine mesure, être réglementés
par la loi. En conséquence, Deuts-
chlandradio a imposé plusieurs direc-
tives, y compris une notice sur la
protection des données (par exemple
les commentaires doivent respecter
les principes de la légalité, être rédigés
dans les règles de la politesse et éviter
tout contenu diffamatoire). Grâce à
cette plate-forme, les usagers peuvent
échanger leurs opinions, ce qui
contribue à la formation du jugement
critique et d’une opinion publique
commune. Ils ont l’opportunité d’af-
firmer leurs convictions, de les
confronter à celles de leurs interlocu-
teurs et donc de développer leur sens
de l’autocritique et de l’objectivité.

Lettonie – Radio et télévision de 
service public

Dans un pays où la démocratie n’a que
vingt ans, il est très important que les
médias publics aident la population à
comprendre l’essence et les possibili-
tés du système démocratique, auquel
chaque citoyen peut accéder.

Les programmes sociopolitiques, dans
lesquels les diffuseurs de service
public peuvent prendre une part
active à la démocratisation de la socié-
té, sont importants, notamment
lorsqu’il s’agit de programmes propo-
sant des débats et des analyses sur des
thèmes divers.

« De Facto » est un programme d’ana-
lyse qui s’appuie sur le service d’infor-
mation de la chaîne Latvian Television.
Le but principal de ce programme est
d’aider les individus à étudier et ana-
lyser les processus économiques et po-
litiques qui se déroulent en Lettonie et
dans l’Union européenne. Les produc-
teurs du programme jettent un regard
analytique sur certains événements ou
décisions des semaines précédentes,
et en analysent les causes tout en s’ef-
forçant d’en prédire les conséquences
futures. « De Facto » peut être considé-
ré comme l’un des prescripteurs d’opi-
nions de la société lettone. L’émission
d’informations de la télévision pu-
blique baptisée « Panorama », ainsi
que « De Facto », sont très suivies par
le public, ce qui prouve la loyauté du
public envers le service d’informations
et les conclusions analytiques qui sont
fournies. Les autres médias citent
d’ailleurs très souvent les faits et les
avis du service d’informations télévi-
sées de Latvian television lorsqu’ils dif-
fusent des informations.

L’émission politique « Que se passe-t-il
en Lettonie? » est la plus active dans ce
domaine. Le programme, diffusé
chaque mercredi, traite des principaux
événements de la semaine qui ont
marqué la société. En général, les
membres du Parlement ainsi que les
représentants des organisations non-
gouvernementales, les médias et les
experts participent à l’émission. Celle-
ci est par nature polémique. Ses parti-
cipants exprimant des opinions diffé-
rentes, on assiste à des débats
enflammés, des échanges d’insultes,
des aveux et des annonces imprévues.
Il s’agit de l’émission sociopolitique la
plus populaire du pays. « Que se passe-
t-il en Lettonie ? » possède son propre
site web (voir ) qui
archive toutes les émissions diffusées
précédemment. On y trouve aussi les
transcriptions de celles-ci. Les émis-
sions sont segmentées afin que les in-

ternautes puissent, en saisissant un
mot de passe, trouver toutes les infor-
mations sur certains thèmes. En outre,
les principaux thèmes des émissions
précédentes sont observés à la lumière
de l’évolution des événements analy-
sés. Avant l’émission, le thème du pro-
gramme suivant est publié sur le site.
Les usagers sont invités à s’exprimer
sur une question d’une importance so-
ciopolitique. Les réponses sont résu-
mées et l’on peut donc se faire une
idée de ce que pense une partie de la
société.

Pendant l’émission, les spectateurs
sont invités à s’exprimer sur le thème
choisi. En bas de l’écran s’affichent au
minimum trois réponses concernant la
question posée et les spectateurs peu-
vent voter par téléphone. Les ques-
tions sont généralement très strictes,
par exemple : « Faites-vous confiance
au Parlement actuel? », « Quels sont les
partis politiques actuels qui devraient
former le gouvernement ? », « la
‘Techno parade’ des minorités
sexuelles doit-elle être autorisée à
Riga ? », etc. Certes, les résultats de ce
sondage ne peuvent pas être considé-
rés comme sociologiquement objectif,
mais les réponses fournies par ceux
qui ont voté par téléphone donnent
une indication sur l’importance du
thème abordé. Certains ayant essayé
d’influer sur le résultat du vote par té-
léphone, les producteurs du pro-
gramme ont été contraints de fixer
une limite aux appels entrants prove-
nant d’un même téléphone.

« Les premières personnes de l’État »
sont un autre programme du genre so-
ciopolitique. Comme l’indique le titre,
l’une des personnalités les plus in-
fluentes du pays participe à ce pro-
gramme et répond aux questions du
journaliste sur des activités sociopoli-
tiques. Ce programme a pour but de
comprendre la démarche adoptée par
l’invité(e) pour résoudre des pro-
blèmes importants. Les questions sont
préparées par le journaliste mais elles
s’appuient aussi dans une large
mesure sur des questions formulées
par le public. Il est possible d’envoyer
des questions par Internet (

), par
téléphone ou par courrier postal. 
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Les programmes sur des questions
d’intégration européenne doivent
aussi être mentionnés. Ils ont pour but
de familiariser le public avec des pré-
occupations et des problèmes concer-
nant l’Union européenne et de lui faire
découvrir également les possibilités
que celle-ci lui offre.

Il existe deux programmes du diffu-
seur Latvian Television qui sont consa-
crés à ce thème : « Eurobus » et
« Kidnapping of Europe ». « Kidnap-
ping of Europe » décrit la vie des habi-
tants de chaque pays européen d’une
manière séduisante. Le point de dé-
part du programme est la présentation
d’un certain nombre de stéréotypes
que les Lettons nourrissent à l’égard
des pays étrangers et d’idées que se
font les étrangers sur la Lettonie et les

Lettons. Au cours du programme, les
spectateurs découvrent peu à peu que
ces stéréotypes et ces impressions
sont justifiés ou que la réalité est com-
plètement différente. Ils ont aussi la
possibilité de s’identifier eux-mêmes
aux représentants d’autres pays et de
prendre conscience des questions, des
problèmes et des solutions de chacun
des pays concernés et de sa popula-
tion. Sachant que des étrangers qui se
sont installés en permanence en Let-
tonie prennent part au programme, les
spectateurs peuvent découvrir à quoi
ressemble la Lettonie vue par un
étranger. Très souvent, lorsque l’étran-
ger vient d’un pays qui possède de
vieilles traditions démocratiques, son
avis sur les problèmes locaux et glo-
baux contribue à faire évoluer la dé-

mocratie lettone. L’ « Eurobus » permet
d’utiliser les possibilités offertes par les
fonds et les programmes de l’Union
européenne en s’appuyant sur des
exemples pratiques qui fonctionnent
déjà.

Les deux programmes peuvent être re-
gardés sur Internet ( ). Les
spectateurs sont invités à appeler et à
écrire leurs commentaires sur le thème
publié sur Internet. Les réponses sont
données sous une forme écrite ou lors
de l’émission suivante. Si le thème du
programme est proche des préoccu-
pations des spectateurs, par exemple
sur les maisons préfabriquées bon
marché d’une entreprise de bâtiment
construction estonienne, qui est finan-
cée par des fonds européens,
l’audience est très élevée.

Pologne – TVP

TVP a contribué au renforcement de la
démocratie en :

lançant la chaîne Bielsat, une
chaîne satellite qui assure la promo-
tion des valeurs démocratiques et des
droits de l’homme au Bélarus (les pro-
grammes sont diffusés chaque jour en
biélorusse) ; 

lançant la chaîne d’informations
TVP Info et en programmant du temps
d’antenne pour :

– donner aux syndicats et aux orga-
nisations d’employeurs la possibilité

de présenter leurs points de vue sur
des questions importantes d’intérêt
public ; 

– donner aux partis politiques la pos-
sibilité de présenter leur point de vue
sur des questions importantes d’inté-
rêt public ;

– permettre aux autorités de l’État de
présenter et d’expliquer directement
sa politique ; 

– donner la possibilité de diffuser les
programmes électoraux des partici-
pants à la campagne électorale. Te-
lewizja Polska SA a ainsi permis
d’accéder à tous les programmes

consacrés aux élections parlemen-
taires polonaises en 2007. Le site web
des élections présentait des informa-
tions publiques, des actualités et des
débats, ainsi que des informations sur
les élections et des liens vers des insti-
tutions pertinentes. La création de ce
site web avait pour but de favoriser la
participation de la société aux élec-
tions en fournissant un large accès aux
informations et aux contenus les
concernant ( ).

Screenshot 16. Election coverage of TVP – 
Poland
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Slovénie – Radio et télévision de 
service public

Plusieurs programmes et services de la
RTV Slovenija contribuent à l’élargisse-
ment de la participation démocra-
tique.

Programmes radio traitant de questions 

pertinentes pour la démocratie

Le deuxième programme de Radio Slo-
venija (Programme 202), par exemple,
donne à l’auditeur la possibilité d’en-
trer en contact avec d’autres auditeurs
mais aussi de participer directement à
la création du programme lui-même.
Les programmes sont fondés sur un
concept d’interactivité qui ouvre de
larges possibilités de participation. Il
existe dans ce cadre un projet centré
sur la « personnalité de la semaine, du
mois et de l’année », dans lequel les
auditeurs peuvent voter pour la per-
sonnalité politique ou publique la plus
positive ou la plus négative ayant mar-
qué le cours d’événements récents. Par
leur vote, les auditeurs se prononcent
ainsi sur l’évolution de la société.
Concrètement, ce vote de participa-
tion est lié à la présentation, aux expli-
cations et aux commentaires
concernant des événements politi-
ques, économiques et culturels qui
sont évalués et critiqués par les audi-
teurs qui téléphonent. Ces votes repré-
sentent une forme d’échantillonnage
empirique de l’opinion publique. La
particularité de ce programme est que
les auditeurs n’élisent pas uniquement
le personnage le plus positif de la se-
maine, qui s’est distingué par une déci-
sion, une mesure ou un acte ayant
influé de manière positive sur le déve-
loppement de la démocratie, mais
aussi le plus négatif, par son attitude
ou ses décisions. Par son vote, qui
sonne comme un avertissement, le
public le prévient de ne pas persister
dans la voie qu’il a choisie. Quoi qu’il
en soit, le programme stimule la parti-
cipation car les auditeurs répondent
de leur propre chef et montrent, par
leur vote, comment un certain événe-
ment les a marqués.

Autre exemple d’interactivité, le pro-
gramme « Studio at 5 », diffusé par
Radio Slovenija (d’une durée quoti-
dienne de 90 minutes) et centré sur le
dialogue interactif concernant des

questions liées à la vie quotidienne. Ce
programme donne en effet la possibi-
lité de dialoguer en direct avec des
fonctionnaires qui doivent répondre
pendant l’émission aux questions criti-
ques posées par les auditeurs. Les
appels sont parfois si nombreux qu’il
n’est pas possible de les prendre en to-
talité pendant la durée de l’émission.
Souvent, les fonctionnaires restent au
studio après l’émission et poursuivent
le dialogue avec les auditeurs. Ce dia-
logue peut aussi avoir lieu sur Internet.

Programmes de télévision centrés sur 

une actualité politique ou sociale

La chaîne TV Slovenija diffuse plu-
sieurs programmes de ce type, notam-
ment un programme matinal, une
émission hebdomadaire de 60 mi-
nutes sur la politique (Hot seat), un
programme mensuel d’enquête et
d’analyse d’une durée de 60 minutes
(Target) et un programme hebdoma-
daire de 20 minutes qui encourage les
consommateurs à critiquer la qualité
des produits commercialisés et leur
donne la possibilité de dialoguer avec
des acteurs du marché. La plupart de
ces programmes sont diffusés à des
heures de grande écoute.

L’émission Hot Seat est essentiellement
une confrontation entre les auditeurs
et des fonctionnaires sur des thèmes
de l’actualité politique. L’émission en-
courage les auditeurs à téléphoner
pour s’exprimer. L’intérêt pour le
thème traité est parfois tel que tous les
appels ne peuvent pas être pris en
compte. Les auditeurs peuvent aussi
répondre à une question posée sur le
thème de l’émission télévisée en sou-
mettant un vote. Il s’agit-là de la partie
de l’émission qui pose le plus de pro-
blème car le vote à la télévision est –
contrairement aux appels télépho-
niques où les auditeurs doivent se pré-
senter – anonyme, ce qui laisse la
porte ouverte à des manipulations
possibles par certains groupes d’inté-
rêt. Quoi qu’il en soit, le concept de
l’émission encourage la réflexion.

L’émission Target est une émission
d’enquête qui s’intéresse à des pro-
blèmes brûlants de l’actualité, notam-
ment des erreurs ou des injustices de
type social ou général. Le thème est
traité sous forme d’enquête et de do-

cumentaire. Les protagonistes sont
réunis dans le studio et commentent
les extraits de films présentés. Des
auditeurs sont aussi invités, en fonc-
tion de l’intérêt qu’ils ont pour le
thème abordé ou de leur expérience
en la matière. Auditeurs et protago-
nistes s’expriment lors d’un débat
contradictoire. Cette émission bien
conçue incite les participants à dialo-
guer, à débattre, à analyser et à résou-
dre des problèmes qui ne sont jamais
noirs ou blancs par nature.

L’émission sur la consommation et le
format utilisé est une nouveauté dans
l’offre de la chaîne TV Slovenija. Elle est
prévue pour donner un espace cri-
tique aux consommateurs, et pour les
aider à évaluer les produits commer-
cialisés, à renforcer leur vigilance et à
protéger leurs droits. Elle s’inspire
d’émissions analogues diffusées à
l’étranger et constitue un élément im-
portant de l’analyse professionnelle
des produits (qualité, ingrédients, sé-
curité, économie d’énergie, etc.). Son
format a été conçu en coopération
avec des organismes responsables de
l’Union européenne, qui ont aussi fi-
nancé son développement. Dans la se-
conde moitié de 2008, RTV Slovenija,
en coopération avec l’Union euro-
péenne de radio-télévision (UER), de-
vrait organiser en Slovénie un
séminaire éducatif destiné à tous les
diffuseurs publics européens. Son but
est d’étalonner les meilleurs formats
pour ce type d’émission et d’aug-
menter la qualité générale des pro-
grammes en Europe, qui sont aussi
d’une importance vitale pour la parti-
cipation démocratique. 

Un nombre croissant de programmes
de télévision deviennent interactifs,
notamment les programmes de diver-
tissement, qui s’appuient de plus en
plus sur les réactions du public. Tout
aussi interactifs sont les programmes
multimédias (en ligne, Internet), qui
encouragent l’envoi de réponses et de
commentaires, et s’adaptent aux be-
soins des usagers, c’est-à-dire du pu-
blic. Ces programmes sont également
d’une nouvelle forme de démocratisa-
tion et de communication au sein de la
société ( ). Ce format
fournit aussi un cadre de dialogue
avec les expatriés et le monde exté-
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rieur et incite les individus à communi-
quer. 

Royaume-Uni – la BBC

Démocratie numérique – participez !

La BBC a aussi lancé une initiative bap-
tisée Démocratie numérique. Il s’agit
d’un projet de site web qui vise à faire
dialoguer des usagers sur les institu-
tions démocratiques, par exemple les
institutions britanniques et le Parle-
ment européen. Son but principal est
le suivant : 

« […] créer une destination pour les meilleurs

contenus politiques de la BBC et des tierces par-

ties, par exemple une galerie multimédia qui

offre un accès pratique aux contenus en direct

et enregistrés des débats qui se déroulent dans

les chambres parlementaires à Westminster, en

Ecosse, en Irlande, au Pays de Galles et au Parle-

ment européen. Le service s’efforcera de rendre

les informations concernant les institutions, les

représentants et les questions de fond plus ac-

cessibles, intéressantes et motivantes. »18

Parallèlement au projet, un site de
blogs a été ouvert, dans lequel le per-
sonnel dirigeant de la BBC dialogue
avec des personnes intéressées sur un
sujet choisi. 

18. Site web de la BBC, Digital Democracy - get in-

volved, avril 2008.

Écran 17. Royaume-Uni – Action Network 
de la BBC
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MOBILISATION

Il s’agit d’un nouvel espace à découvrir,
c’est pourquoi les exemples ne sont
pas nombreux. Il en existe un cepen-
dant, très bon, fourni par la BBC.

Royaume-Uni – Action Network de la 
BBC 

Le service Action Network (
) de la BBC (qui

est désormais interrompu) fournissait
des conseils et des outils aux per-
sonnes qui voulaient organiser des
campagnes sur des préoccupations
principalement locales. Les produc-
teurs d’Action Network s’appuyaient
sur les réseaux de radio et de télévision
de la BBC pour faire connaître les
groupes autogérés qui utilisaient ses
bases de données pour archiver des
documents et communiquer par des
messages ou des alertes par courrier
électronique. Le service gardait ses dis-
tances avec le gouvernement et
veillait à ne pas soutenir ostensible-
ment certaines campagnes ou appa-
raître directement engagé.

Le service Action Network de la BBC
fournissait aux personnes intéressées
les outils et la plate-forme pour démar-
rer une campagne et faire bouger les

choses au plan local. Tout le monde
pouvait contribuer au site et la plupart
des contenus étaient rédigés par le
public et reflétaient ses opinions. La
BBC n’appuyait pas les campagnes ou
les idées exprimées sur ce service. Son
but était d’aider les individus à parti-
ciper à la vie de leur communauté lo-
cale, soit en mettant un problème
qu’ils considéraient important sur la
place publique, soit en trouvant un
groupe auquel ils souhaitaient adhé-
rer. Le site fournissait aussi une variété
de guides pour aider les individus à se
lancer dans l’action : informations sur
la manière de devenir un directeur
d’école, explications sur les lois d’amé-
nagement du territoire, guides sur la
manière d’organiser et de conduire
une petite campagne ou un groupe de
pression. Action Network avait pour
vocation d’aider les individus à faire
campagne sur une question particu-
lière, à nouer des contacts et à obtenir
des conseils afin que leur action soit
déterminante au niveau local. 

La structure du site était la suivante :

En haut, les trois objectifs princi-
paux du projet étaient présentés : par-
tager vos préoccupations, trouver des
sympathisants, faire la différence dans
votre localité. 

À gauche, le visiteur pouvait
trouver le lien vers le contenu prin-
cipal, qui donnait des informations sur
la manière de lancer une campagne ou
d’engager une action quelconque. Une
nouvelle campagne pouvait être
lancée en utilisant la « page rédaction-
nelle de la campagne », fournie par le
service Action Network. 

À droite, le visiteur pouvait cher-
cher s’il existait des campagnes analo-
gues dans les localités proches. Une
autre possibilité était de consulter des
rubriques ou des thèmes particuliers.
Les campagnes existantes pouvaient
être consultées, des commentaires
pouvaient être publiés et il était pos-
sible de voter pour ou contre une cam-
pagne en cours.

Par ailleurs, le site proposait plu-
sieurs autres catégories liées à l’actua-
lité, des articles mis à jour et des
informations sur les campagnes.

La croissance des réseaux sociaux et
d’autres sites a conduit à la fermeture
du service Action Network, mais cette
expérience pourrait influer sur les déci-
sions futures adoptées par les MSP
dans ce domaine.

Conclusions
Le rapport montre, par des exemples

représentatifs provenant de l’Europe

entière, que les médias de service

public (MSP) sont très conscients que

leur rôle dans le renforcement de la
participation démocratique des indi-

vidus est crucial et explique la place

particulière qu’ils occupent dans le

paysage médiatique européen. Plu-

sieurs États membres ont aussi re-

connu la nécessité que les MSP jouent
un rôle spécifique à cet égard et leur

ont donc confié des tâches particuliè-

res entrant dans le cadre de leur mis-

sion de service public. Dans d’autres

États membres, bien que cela ne soit
pas forcément inscrit dans leur mis-

sion, il est entendu que l’objectif géné-

ral (et universelle) des MSP, qui est

d’informer le public, a une importance

fondamentale dans le bon déroule-

ment des processus démocratiques et
la manière dont le public se les appro-
prie.

Le rapport montre aussi que les straté-
gies suivies par les MSP tiennent
compte de plus en plus des possibili-
tés offertes par les nouvelles technolo-
gies, par exemple l’utilisation de
fréquences rendues disponibles par le
passage au numérique (qui facilite la
création de chaînes de diffusion spé-
cialisées), l’accès plus facile à des
contenus grâce à des services non li-
néaires et la création de services inte-
ractifs sur Internet.

Certains des exemples mentionnés
montrent aussi que la facilité d’utilisa-
tion et le coût relativement faible des
nouveaux médias signifient que les
nombreux services que seuls les MSP
pouvaient offrir dans la radiodiffusion

traditionnelle sont désormais propo-

sés par des opérateurs privés commer-

ciaux et non-commerciaux. Par

exemple, le « moteur électoral », cité

en exemple, fait désormais partie du
catalogue des services de divers opé-

rateurs européens. En outre, les sites

de réseaux sociaux pourraient rendre

certains services des MSP moins né-

cessaires ou importants, comme le

montre l’exemple significatif à cet
égard du service Action Network de la

BBC. Les blogs et les forums généraux

exploités par les MSP pouvant aussi

apparaître comme une reproduction

inutile des services privés, les opéra-
teurs de service public devront impé-

rativement se différencier en la

matière. On peut aussi imaginer qu’à

l’avenir, le rôle des MSP consiste dans

de nombreux cas à lancer de nou-
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veaux services innovants puis de
laisser les acteurs privés prendre le re-
lais. D’autres exemples présentent des
initiatives ponctuelles, qui fournissent
un regard critique sur des choix politi-
ques gouvernementaux ou défendus
par des partis politiques (par exemple
l’examen de citoyenneté aux Pays-Bas). 

Il est cependant incontestable qu’in-
former le public d’une manière rigou-
reuse, objective et crédible sur la
politique et sur ce que tout citoyen
doit connaître restera l’une des mis-
sions les plus importantes des MSP qui
contribueront ainsi à stimuler la parti-
cipation démocratique des personnes
qui composent leur public tout en ex-
ploitant judicieusement les nouvelles
technologies de la communication
pour offrir de nouveaux services. À cet
égard, il convient de noter cependant,
que la plupart des services étudiés par
les enquêteurs semblent solidement
ancrés dans les technologies de distri-
bution traditionnelles. Il faudra donc
innover en la matière. Les idées men-
tionnées dans le présent rapport,
comme les blogs citoyens pendant les
campagnes électorales, semblent très
utiles.

Des exemples à plus long terme sur la
manière d’encourager la participation
des individus sont possibles, comme
en témoignent ceux qui sont cités
dans le présent rapport, notamment :

des chaînes parlementaires qui
donnent aux spectateurs une connais-
sance de première main des questions
débattues et soumises à la décision du
législateur ; 

des programmes d’informations à
la demande; 

une offre Internet d’informations
de fond complétant des reportages
diffusés par la radio et la télévision ; 

des offres pour les jeunes, notam-
ment sur les technologies qu’ils préfè-
rent (Internet, téléphones mobiles), et
qui facilitent leur compréhension cri-
tique du discours des médias et des
processus démocratiques ; 

des informations objectives sur
les périodes pré-électorales, diffusées
sur toutes les plates-formes, et qui ac-
croissent la transparence des pro-
cessus politiques (par exemple

l’analyse des programmes des partis)
et donnent aux spectateurs, aux audi-
teurs et aux usagers la possibilité de
débattre, de commenter et d’échanger
des opinions ;

des jeux pour les usagers qui les
familiarisent avec le fonctionnement
du système politique et les complexi-
tés de l’action politique (pour les
jeunes également) ; 

une offre spécifique (comme les
offres Internet et la radio web) pour les
citoyens et les résidents d’origine ou
de nationalité étrangère et qui, pour
diverses raisons (l’obstacle de la
langue par exemple), n’utilisent pas les
médias traditionnels pour s’informer
des questions de politique et de dé-
mocratie; 

des projets de coopération inter-
nationale ou paneuropéenne ciblés
sur des questions liées à la démocratie.

L’une des idées importantes qui se dé-
gage du présent rapport est que
compte tenu de l’évolution actuelle du
paysage médiatique, des technologies
et des plates-formes de communica-
tion, des attentes et des goûts du pu-
blic, et afin de survivre et de maintenir
leur rôle crucial dans des sociétés dé-
mocratiques, les médias de service
public n’ont pas d’autres solutions que
de se rapprocher du public. Ils doivent
le faire, en premier lieu, en favorisant
une plus large participation au débat
démocratique au moyen, notamment,
des nouvelles technologies interac-
tives, et en permettant au public de
s’engager davantage dans le processus
démocratique. 

Les MSP pourraient jouer un rôle vital
consistant à former des citoyens actifs
et responsables en fournissant non
seulement des contenus de qualité
mais aussi un forum pour le débat pu-
blic, ouvert aux diverses idées et
convictions de la société, ainsi qu’une
plate-forme de diffusion des valeurs
démocratiques. Parallèlement, les MSP
devraient fournir des informations suf-
fisantes sur le système et les procédu-
res démocratiques, et encourager la
participation, non seulement aux élec-
tions mais aussi aux processus de déci-
sion et à la vie publique en général. En
conséquence, l’un des rôles des MSP
devrait être de stimuler l’intérêt des ci-

toyens pour les affaires publiques et
de les encourager à jouer une part plus
active.19

Les exemples présentés dans le pré-
sent rapport montrent que pour at-
teindre l’objectif d’une plus large
participation démocratique des indi-
vidus, les MSP doivent adapter leurs
stratégies et leurs politiques in-
ternes au nouveau contexte technolo-
gique et social. Les États membre, pour
leur part, doivent définir des missions
claires pour les MSP et leur fournir des
conditions appropriées afin qu’ils
puissent utiliser de nouveaux moyens
techniques et technologiques pour
mieux accomplir leurs missions et
s’adapter aux évolutions rapides du
paysage médiatique et technologique,
des modes de visualisation et d’écoute
et des attentes du public.

Afin d’atteindre ces objectifs, il semble
que les MSP doivent s’efforcer de plus
en plus de s’écarter de la communica-
tion unilatérale pour renforcer le dia-
logue, permettre au public d’accéder à
des informations variées et lui donner
la possibilité de s’engager activement
dans le processus démocratique. Pour
continuer à être en phase avec l’envi-
ronnement médiatique d’aujourd’hui,
ils devront être créatifs et tirer parti ra-
pidement et résolument des nou-
velles possibilités technologiques. Ils
devront aussi constamment s’efforcer
de se différencier d’autres médias et
être prêts à explorer de nouveaux do-
maines lorsque cette différenciation
n’existera plus. 

Les MSP ne réussiront à atteindre ces
objectifs que dans la mesure où ils
pourront atteindre les citoyens qui res-
tent en dehors des processus politi-
ques. Ils devront donc exploiter
différentes plates-formes et pourraient
avoir besoin de concevoir différents
services, y compris des services multi-
lingues pour atteindre des minorités
nationales ou des immigrants. Ils se-
raient bien avisés de tirer parti des
possibilités que la technologie donne
aux auditeurs, spectateurs et usagers
pour concevoir et produire leurs pro-
pres contenus, mais ils veilleront à de

19. Voir la Recommandation CM/Rec (2007) 3 sur

la mission des médias de service public dans la so-

ciété de l’information.
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pas reproduire les services déjà propo-
sés par les opérateurs privés en ma-
tière de contenus créés par les usagers.
Par ailleurs, les MSP devront s’efforcer
de créer des produits accessibles et fa-
ciles à utiliser pour atteindre la partie
du public qui ne souhaite pas passer
trop de temps ou d’énergie sur des
questions compliquées, sans toutefois
trop les simplifier, au risque de perdre
une nouvelle fois leur différenciation.
Si ce dilemme peut être surmonté, les
services mobiles pourraient s’avérer
très intéressants pour les MSP, bien

que le groupe n’ait pas, au terme de
ses recherches, trouvé beaucoup d’ap-
plications les concernant dans le
domaine de la participation démocra-
tique. 

Le Conseil de l’Europe pourrait parti-
ciper au débat sur la manière d’at-
teindre cet objectif en continuant
d’étudier le thème des médias, notam-
ment le rôle des MSP dans le renforce-
ment de la participation démocratique
des individus, en évaluant périodique-
ment le potentiel des nouvelles tech-

nologies et l’évolution du paysage
médiatique, et en prenant note des
nouveaux exemples de bonnes prati-
ques. Il pourrait aussi, en cas de be-
soin, élaborer un instrument de
définition de normes pour aider et ap-
puyer les États membres à définir les
missions des MSP concernant le ren-
forcement de la participation démo-
cratique et l’élaboration d’une
politique générale des médias à cet
égard.






